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L ς W¦{¢LCL/!¢Lhb{ 59{ 5L{th{L¢Lhb{ 5¦ t[¦ 

1. [Ω!w¢L/¦[!¢Lhb 5¦ t[¦ !±9/ [9{ !¦¢w9{ 5h/¦a9b¢{Σ t[!b{ 9¢ 
PROGRAMMES 

1.1  Rappel de la règlementation 

/Ŝ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
autres plans et programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être 
compatible ou qu'il doit prendrŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ [ŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ ƭƛŜƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 
ŜƴǘǊŜ ƭŜ t[¦ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƭŀƴǎΣ ǎŎƘŞƳŀǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎΣ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 
La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƭƻƛ ŘΩ!ŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 
et la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) ont affirmé le rôle 
intégrateur du SCoT, en supprimant le lien juridique des PLU avec certains documents de rang supérieur au SCoT lorsque 
le PLU est couvert par un SCoT. Concernant le PLU de Nouilly, le SCoTAM joue un rôle intégrateur. 
 
[Ŝ t[¦ ƴΩŀ ŘƻƴŎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭƛŜƴ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŀƴƎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŞƧŁ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢!aΦ 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŎƘŞƳŀǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ƴƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢!a όнл ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмпύ ƻǳ ŀȅŀƴǘ 
été révisés depuis, seront présentés dans les paragraphes qui suivent. 
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ {/ƻ¢!aΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мом-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/ƻ¢ύ 
sont compatibles notamment avec : 

¶ Les chartes des parcs naturels régionaux prévues à l'article L. 333-1 du code de l'environnement (Nouilly fait 

pas partie du périmètre du PNR Lorraine), 

¶ Les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de 

quantité des eaux définis par les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) prévus à 

l'article L. 212-1 du code de l'environnement  (Nouilly fait partie du périmètre du SDAGE Rhin-Meuse) ; 

¶ Les objectifs de protection définis par les schémas d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) prévus à 

l'article L. 212-3 du code de l'environnement (Nouilly ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴ {!D9ύ Τ 

¶ Les objectifs de gestion des risques d'inondation définis par les plans de gestion des risques d'inondation (PGRI) 

pris en application de l'article L. 566-7 du code de l'environnement, ainsi qu'avec les orientations 

fondamentales et les dispositions de ces plans définies en application des 1° et 3° du même article L. 566-7  

(Nouilly appartient au périmètre du PGRI du district Rhin) ; 

¶ Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes prévues à l'article L. 112-4. 

 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мом-нм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ {/ƻ¢ prennent en compte : 

¶ Les objectifs du schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires 

(SRADDET) prévu à l'article L. 4251-3 du code général des collectivités territoriales (le SRADDET de la région 

Grand Est, à laquelle Nouilly ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ Şǘŀōƭƛύ Τ 

¶ Les schémas régionaux de cohérence écologique (SRCE) prévus à l'article L. 371-3 du code de l'environnement 

(Nouilly fait partie du périmètre de SRCE de Lorraine); 

¶ Les schémas régionaux des carrières prévus à l'article L. 515-3 du code de l'environnement. 

 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ t[¦Σ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мом-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ compatibles avec :  

¶ Les SCoT ; 

¶ Les plans de déplacements urbains (PDU) et les programmes locaux de l'habitat (PLH) (Nouilly fait partie du 

périmètre du PDU et du PLH de Metz Métropole) ; 

¶ Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes conformément à l'article L. 112-4. 
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Par ailleurs, les PLU doivent également prendre en compte (article L131-р Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŎƭƛƳŀǘ-air-
énergie territorial (PCAET) prévu à l'article L. 229-26 du code de l'environnement (Nouilly fait partie du périmètre du 
PCAET de Metz Métropole). 
 

1.2  5ƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ t[¦ ŘŜ 

Nouilly doit être compatible 

 

§ Le Sch®ma de Coh®rence Territoriale de lôAgglom®ration Messine 

Le SCoTAM, approuvé le 20 novembre 2014, couvre un périmètre de 225 communes qui englobe la totalité de Metz 
Métropole, dont Nouilly fait partie. 

Le SCoTAM est un document de planification qui fixe les orientations fondamentales de l'aménagement du territoire. 
C'est un document d'aide à la décision, un projet pour les vingt prochaines années. Il détermine les grands équilibres 
entre les espaces urbains et à urbaniser et les espaces naturels, agricoles et forestiers. D'autre part, il doit permettre de 
satisfaire les besoins en logements, les activités économiques, les équipements publics, en veillant à la desserte en 
moyens de transports, à la préservation des ressources naturelles et à l'utilisation économe et équilibrée des sols. Enfin, 
il assure la cohérence des politiques d'habitat, de déplacements, d'équipement, d'environnement ou commerciales des 
différentes collectivités. 

[Ŝ {/ƻ¢!a ǇƻǊǘŜ ŎƻƳƳŜ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ ƭƻǊǊŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
Grande Région. Le territoiǊŜ Řǳ {/ƻ¢!a ŀƳōƛǘƛƻƴƴŜ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜǎ Ŝǘ 
ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ǎŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ Ŝƴ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ǎŜǎ 
atouts et en déployant ses fonctions métropolitaines. 

Le SCoTAM se fixe donc trois grands objectifs : 

¶ ζ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŀŦŦƛǊƳŀƴǘ ǎƻƴ ƛŘŜƴǘƛǘŞ η ǇƻǳǊ ƳƻŘƛŦƛŜǊ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ƭΩƛƳŀƎŜ ǉǳŜ 
ǊŜƴǾƻƛŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƳŜǎǎƛƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƭŞǎ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŀǘŜǳǊǎ Řƻƴǘ ǇŜǳǘ ƧƻǳŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢!aΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ 
ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎΦ 

¶ ζ CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǾƛŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴe des habitants » pour asseoir un projet de développement 
territorial qui soit au plus près des attentes et besoins de la diversité des habitants du SCoTAM, dans un souci 
ŘŜ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΦ [Ŝ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘŜ ζ vie de proximité η Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ 
de développement territorial. 

¶ « Promouvoir un urbanisme et un aménagement durables » pour assurer une transition durable de notre 
ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ /Ŝǘ ŀȄŜ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƎŀǊŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
noble de notre patrimoine. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022476854&dateTexte=&categorieLien=cid
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Carte de localisation des EPCI et communes du SCoTAM ς 1er Janvier 2018 

[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ Ŝǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ǇŀǊ ƭŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύΦ [Ŝ 5hh ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ t!55 ǇŀǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜǎ όt[¦Σ PDU, 
t[IΣ ½!/ΧύΦ 

[Ŝ 5hh Ŝǎǘ ŘŞŎƭƛƴŞ Ŝƴ ǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ, regroupées en grandes sections : 

мκ hōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ : 

Á Organisation du territoire et de la vie locale ; 

Á Objectifs généraux de développement ; 

Á Principes de prévention des risques ; 

Á tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ; 

Á [Ŝǎ ƻǳǘƛƭǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. 

 
2/ Orientations relatives à la trame verte et bleue, à la valorisation des ressources, du patrimoine et des paysages : 

Á Orienǘŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ; 

Á Orientations relatives à la valorisation des ressources ; 

Á Orientations relatives à la préservation et à la mise en valeur du patrimoine et des paysages. 

 
3/ Orientations relatives à la politique des transports et des déplacements : 

Á Schéma intermodal de déplacements ; 

Á Schéma des infrastructures de transport. 
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La compatibilité du PLU de Nouilly avec les orientations et objectifs du SCoTAM ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎƭƻōŀƭŜΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ 

pas pertinent de chercher à démontrer que le document est compatible avec toutes les orientations et objectifs, 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  

 

La partie numéro 2 : « Leǎ ŎƘƻƛȄ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ t!55 » des présentes justifications du 

t[¦ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ à démontrer la compatibilité globale de tous les objectifs du projet communal avec ceux du SCoTAM 

sur toutes les grandes thématiques. Les pièces opposables en droit venant traduire le PADD communal, cela signifie 

ǉǳŜ ǎŀ ōƻƴƴŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ 5hh Řǳ {/ƻ¢!a ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ Ŝƴ 

droit du PLU.  

 

[Ŝ {/ƻ¢!a ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩune évaluation environnementale. 

 

§ Le Plan de Déplacements Urbains (PDU) de Metz Métropole 

 

La commune de Nouilly appartient au périmètre de Metz Métropole. 
Le Plan de Déplacement Urbains (PDU) de la Métropole Messine a été initialement approuvé en 2006. Ce document 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀƴŎƛŜƴ Ŝǘ ǉǳƛ ƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŀǘŜ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ est actuellement en cours de révision depuis le 14 octobre 
2013Φ [ΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ t5¦ ŘŜǾǊŀƛǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŘΩƛci fin 2019. 
 
Le PDU actuellement en vigueur a ǇƻǳǊ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-ville « élargi », ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ 
vallée dŜ ƭŀ aƻǎŜƭƭŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ƭƻǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ 
ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞΦ 
 
Les grands objectifs du PDU sont les suivants : 

¶ Mettre en cohérence les stratégies développées dans les documents de planification déjà approuvés ; 

¶ !ŦŦƛǊƳŜǊ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ 9ǳǊƻǇŞŜƴ ; 

¶ Mise en valeur et affirmation des centralités urbaines à toutes les échelles ; 

¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘé au centre-ville ainsi que la qualité des liaisons dans le pôle urbain continu et entre les 

bourgs ; 

¶ Améliorer la qualité de vie ; 

¶ Améliorer la sécurité des déplacements ; 

¶ Définir la place et le rôle de chaque mode de transports ; 

¶ Promouvoir le développemŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ 

transports ; 

¶ Développer une politique de stationnement ; 

¶ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ; 

¶ 5ŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŞŎƘŜƭƻƴƴŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ; 

¶ Informer, communiquer et sensibiliser ; 

¶ Observer, évaluer. 

 

[ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t5¦ ŘŜ aŜǘȊ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale. 

 

 

Brochure sur la révision actuellement en cours du PDU de Metz Métropole 
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§ [Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ ŘŜ aŜǘȊ aŞǘǊƻǇƻle 

Nouilly appartient au périmètre de compétence de Metz Métropole. Le 
Programme [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ŘŜ aŜǘȊ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нлмм 
et est actuellement en cours de révision.  

Le tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ ŘŜ aŜǘȊ aŞǘǊƻǇƻƭŜ a été approuvé en 
Juillet 2011 pour la période 2011-2017 et prorogé en Juin 2017 ƧǳǎǉǳΩen 2019 
sans modifier ses objectifs en matière de production de logements.  
 
Enfin, ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ avec le démarrage du diagnostic pour le futur PLH qui couvrira la période 
2019-2024. 

En parallèle, un projet de modification simplifiée du PLH est toujours en cours début 2018. Il vise en particulier, à 
ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ La récente modification du PLH ne change rien 
pour la commune puisque son enveloppe logements est toujours fixée à 36 ǳƴƛǘŞǎ ŘΩƛŎƛ нлонΦ 

Le PLH fixe 4 orientations prioritaires pour la période 2011-нлмт ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
tous : 

1 / Fixer et attirer les jeunes ménages et les familles sur le territoire ; 

¶ Atteindre un rythme de production de logements satisfaisant ; 

¶ Diversifier la typologie des logements ; 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ; 

¶ Instaurer une politique foncière en faveur du logement aidé. 
 
н κ wŞǇŀǊǘƛǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ 

¶ wŞǇŀǊǘƛǊ ƭΩƻŦŦǊŜ sociale sur tout le territoire ; 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦǊŀƎƛƭŜǎ ; 

¶ Adapter les logements des personnes âgées et/ou confrontées à un handicap ; 

¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ; 

¶ FavƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ. 
 
о κ tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘǳǊŀōƭŜ 

¶ tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ; 

¶ Améliorer la qualité du parc existant (privé et public) et lutter contre la précarité énergétique ; 

¶ Soutenir la production de logements neufs de qualité ; 

¶ 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴƴƻǾŀƴǘ ŀƭƭƛŀƴǘ ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ. 
 
п κ tŀǊǘŀƎŜǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

¶ Renforcer la politique communautaire et la place de Metz Métropole ; 

¶ Promouvoir et animer la mise en ǆǳǾǊŜ du PLH ; 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ; 

¶ Mettre en cohérence le PLH avec les autres documents de planification (PLU et SCOT). 

 

 

§ [Ŝǎ tƭŀƴǎ ŘΩ9ȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ .Ǌǳƛǘ όt9.ύ 

[ΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ aŜǘȊ-CǊŜǎŎŀǘȅ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ нф ƻŎǘƻōǊŜ мфтсΦ /Ŝǘ ŀŞǊƻǇƻǊǘ ƴŜ ǊŜœƻƛǘ 
Ǉƭǳǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƛǾƛƭŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ aŜǘȊ-
Nancy-Lorraine à Goin eƴ мффмΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ǎƻƴ t9. ǊŜǎǘŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜΣ bƻǳƛƭƭȅ ƴΩŜǎǘ 
pas concernée par le périmètre correspondant. 
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1.3  5ƻŎǳƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ŀǇǊŝǎ 

ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢!a Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ PLU de Nouilly doit être 

compatible 

 

§ [Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ wƘƛƴ-Meuse 2016-2021 

La commune de Nouilly ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ wƘƛƴΦ [ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ Řǳ ōŀǎǎƛƴ wƘƛƴ Ŝǘ aŜǳǎŜ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ƭŜ ол ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмрΣ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
du SCoTAM, les orientations fondamentales sont rappelées ci-ŘŜǎǎƻǳǎΦ 9ƭƭŜǎ ŦƛȄŜƴǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ŘΩǳƴŜ 
gestion équilibrée de la ressource en eau et définissent des règles du jeu. Elles sont organisées en 6 thèmes, eux-mêmes 
déclinés en orientations.  

Le thème 5 (Eau et aménagement) conceǊƴŜ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Ŝǎǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞ Řŀƴǎ ƭŜ 
paragraphe suivant. 

Thème 1. Eau et santé 
Thème 2. Eau et pollution 
Thème 3. Eau nature et biodiversité 
Thème 4. Eau et rareté 
Thème 5. Eau et aménagement du territoire 

¶ Orientation T5B - O1 : Dans des situations de déséquilibre quantitatif sur les ressources ou les rejets en eau, 

ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄΦ 

¶ Orientation T5B - O2 : Préserver de toute urbanisation les parties de territoire à fort intérêt naturel. 

¶ Orientation T5C - O1 : [ϥƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭϥǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ǎƛ ƭŀ 

collecte et le traitement des eaux usées (assainissement collectif ou non collectif) qui en seraient issues ne 

peuvent pas être effectués dans des conditions conformes à la réglementation en vigueur et si l'urbanisation 

n'est pas accompagnée par la programmation des travaux et actions nécessaires à la réalisation ou à la mise 

en conformité des équipements de collecte et de traitement. 

¶ Orientation T5C - O2 Υ [ϥƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭϥǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ǎƛ 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ 

réglementation en vigueur et si l'urbanisation n'est pas accompagnée par la programmation des travaux et 

actions nécessaires à la réalisation ou à la mise en conformité des équipements de distribution et de 

traitement.  

¶ Certaines orientations sont intégrées dans le PGRI (voir paragraphe suivant). 

Thème 6. Eau et gouvernance 
 
Les objectifs de qualité et de quantité ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘΥ 

 
wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇŀǊ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ό9ȄǘǊŀƛǘ Řǳ {5!D9 wƘƛƴ-Meuse 2016-2021). 
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§ Le Plan de DŜǎǘƛƻƴ Řǳ wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ Řǳ ŘƛǎǘǊƛŎǘ wƘƛƴ нлмс-2021 

[Ŝǎ tƭŀƴǎ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Řǳ wƛǎǉǳŜ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻǊƛƎƛƴŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ нллтκслκ/9 ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŘƛǘŜ ζ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ηΦ 

Nouilly appartient au périmètre du PGRI du district Rhin, approuvé par arrêté du Préfet coordonnateur de bassin le 30 
ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмрΣ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢!aΦ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Řǳ tDwL Řǳ ŘƛǎǘǊƛŎǘ 
Rhin sont donc présentés dans le paragraphe suivant.  

Les sous-ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘƻƴŎΣ ƭŜ t[¦ ŘŜ bƻǳƛƭƭȅΣ ǎƻƴǘ 
contenus dans les objectifs 3 et 4 détaillés ci-dessous : 

Objectif 1 : favoriser la coopération entre les acteurs 

Objectif 2 : améliorer la connaissance et développer la culture du risque 

Objectif 3 : aménager durablement les territoires 

¶ hōƧŜŎǘƛŦ оΦм Υ tŀǊǘŀƎŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǳƴŜ ǎŞƳŀƴǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ  

¶ hōƧŜŎǘƛŦ оΦн Υ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ƴƻƴ ǳǊōŀƴƛǎŞ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
en zone inondable  

¶ Objectif 3.3 : Limiter le recours aux aménagements de protection et prendre en compte les ouvrages existants 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  

¶ Objectif 3.4 : Réduire la vulnérabilité des enjeux par des opérations sur le bâti existant et par la prise en compte 
du risque inondation dans les constructions nouvelles  

Objectif 4 : prévenir le risque par une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau 

¶ Objectif 4.1 (orientation T5A ς O4 du SDAGE 2016-нлнмύ Υ LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ǊŜŎƻƴǉǳŞǊƛǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 
crues  

¶ Objectif 4.2 (orientation T5A ς O5 du SDAGE 2016-2021) : Limiter le rejet des eaux pluviales dans les cours 
ŘΩŜŀǳΣ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ  

¶ Objectif 4.3 (orientation T5A ς O6 du SDAGE 2016-нлнмύ Υ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
ruissellement sur les bassins versants ruraux et périurbains, par la préservation des zones humides et le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀƎǊƻ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ  

¶ Objectif 4.4 (orientation T5A ς O7 du SDAGE 2016-нлнмύ Υ tǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜ 

Objectif 5 : se préparer à la crise et favoriser le retour à une situation normale 

 

1.4  5ƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǉǳŜ ƭŜ t[¦ ŘŜ bƻǳƛƭƭȅ 

doit prendre en compte 

 

§ Le Plan Climat Air Énergie Territorial de Metz Métropole 

Le Plan Climat-Energie Territorial est un plan mis en place par chaque territoire pour lutter contre le changement 
climatique.  

Lƭ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǾƻƭŜǘǎ Υ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳȄ 
effets du changement climatique. Il a été rendu obligatoire par la loi Grenelle 2 pour les régions, les départements, les 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ 
plus de 50 000 habitants. Les territoires doivent mettre en place une politique générale, concernant aussi bien le 
transport, le bâtiment, les énergies renouvelables, leur permettant de diviser par 4 les émissions de gaz à effet de serre 
Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΦ 
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Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ŘΩƛŎƛ ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ нл % des émissions de gaz à 
ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ нл ҈ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ нл ҈ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜΦ  

[Ŝ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǾƻƭŜǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎΣ ǾŀǊƛŞŜǎ ǎŜƭon les territoires, du 
changement climatique. À ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƭƻŎŀƭƛǘŞΣ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 
ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ό{/ƻ¢Σ t[¦Σ th{ύΦ 

Le PCAE¢ aŜǘȊ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ по ŦƛŎƘŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ р ŀȄŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Υ 

Å {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ t/!9¢ 
Å Améliorer la performance énergétique des bâtiments publics et des logements 
Å Agir sur les déplacements ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ 
Å hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 
Å Accompagner les entreprises locales vers une économie éco-exemplaire 

 

1.5  5ƻŎǳƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 

SCoTAM et que le PLU de Nouilly doit prendre en compte 

 

§ SRCE de Lorraine 
 

Le SRCE de Lorraine a été adopté par arrêté préfectoral le 20 novembre 2015, aǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢!aΦ /ΩŜǎǘ 
pour cette raison que les objectifs de SRCE sont présentés ci-dessous. 
[ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ζ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ η Ŝǎǘ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ ǉǳƛ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳŜ les documents de rang inférieur (PLUs, 
{/ƻ¢ǎΣ Χύ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ cause les orientations générales définies par la norme supérieure (le SRCE). 
 
Le tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Řǳ {w/9 Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ о ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎΦ [ΩŀȄŜ !Σ ŘŞǘŀƛƭƭŞ Ŏƛ-dessous, concerne notamment 
ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 
Axe A : Intégrer les continuités écologiques dans les plans et projets  

¶ 9ƴƧŜǳ ƴϲм Υ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

¶ Enjeu n°2 : préserver les continuités écologiques 

¶ Enjeu n°3 : restaurer les continuités écologiques 
 
!ȄŜ . Υ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ¢±. Řŀƴǎ ƭes territoires, et favoriser les initiatives locales 
 
!ȄŜ / Υ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {w/9 
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2. [9{ /IhL· w9¢9b¦{ th¦w ;¢!.[Lw [9 t!w¢L 5Ω!a;b!D9a9b¢ 5¦ 
PADD 

 

2.1  La compatibilité avec le SCoTAM et le contexte intercommunal 

 Cadre réglementaire 

La loi du 2 Juillet 2010 portant 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9b9ύ dite « Grenelle II » a défini le Schéma 
ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/ƻ¢ύ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǎǳǇǊŀ-communale des politiques 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de développement durables.  
 
/Ŝƭŀ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ plusieurs grands objectifs : 

¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ǎǘƻǇǇŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 

agricoles et naturelles ; 

¶ Créer un lien entre la densité de logements et la desserte opérée via les transports en commun de 

manière à réduire les besoins de déplacements ; 

¶ Assurer une répartition géographiquement équilibrée Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳŜ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜǎ 

commerces et services ; 

¶ Préserver la biodiversité ; conservation, restauration, remise en bon état des continuités écologiques ; 

¶ Intégration des enjeux liés aux effets de serre, ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ et de la production énergétique 

propre et sûre à partir de sources renouvelables. 

 
CoƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ 
avec les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT). Pour Nouilly, le Schéma de Cohérence Territoriale de 
ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Messine (SCoTAM) a été approuvé le 20 Novembre 2014. 
 
Le SCoTAM a pour ambition majeure ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ ƭƻǊǊŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
Grande Région. Pour cela, il définit trois axes Υ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŀŦŦƛǊƳŀƴǘ ǎƻƴ identité, 
ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǾƛŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ ŘŜǎ 
Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΦ  [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ 
PLU sont compatibles avec les dispositions Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ (DOO) des SCoT.  
 

 Compatibilité générale avec le SCoTAM 

Les orientations du PLU de Nouilly sont compatibles avec les dispositions du SCoTAM notamment sur les points 
suivants : 

¶ [Ŝ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ {/ƻ¢!a ; 

¶ [ŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ; 

¶ La mise en adéquation de la production de logements avec les objectifs du PLH et du SCoTAM ; 

¶ Le respect des équilibres économiques ; 

¶ La politique des transports et des déplacements ; 

¶ [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ et des paysages du territoire. 

Le PLU de Nouilly  assure également une cohérence ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ aŜǘȊ aŞtropole en matière 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ et de déplacements. 
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2.2  Le positionnement de Nouilly Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

Le SCoTAM définit une armature urbaine qui vise à proposer une organisation du territoire permettant de limiter les 
besoins de déplacements des populations. Pour cela, il comprend une hiérarchisation des communes, notamment selon 
ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ǿƛŀ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ 
commun. À ce titre, la commune de Nouilly est définie comme « communes périurbaines et rurales, ǎƻǳǎ ƭΩŀƛǊŜ 
ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ ǇƾƭŜ ǊŜƭŀƛǎ ŘŜ bƻƛǎǎŜǾƛƭƭŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ aŜǘȊ». 
 
{ƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦǊŀƴƎŜ 9ǎǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƳŜǎǎƛƴŜΣ à proximité du Technopôle et possédant sur son territoire une 
ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩIƾǇƛǘŀƭ {ŎƘǳƳŀƴ, Nouilly est une commune quasi limitrophe de Metz, ville-ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ {ŀ 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǎǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ activités ou professions libérales.  
 
/ŜǘǘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ aŜǘȊΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇƻǳǊ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
n°4 Řǳ t!55Σ ǉǳƛ ǎΩƛƴǘƛǘǳƭŜ Υ « ǊŜŎŜƴǘǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ».  
 
 

 
tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ ŘŜ bƻǳƛƭƭȅ 

 

/ƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ {/ƻ¢!a 
 

Orientation et Objectif du PADD Actions visées Compatibilité cibles SCoTAM 

Orientation 1 ς Objectif n°4 

!ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ agricole en 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 

Section 1 - Cible 1.5 

Mise en place de conditions favorables au 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ǊǳǊŀǳȄ 
vivants et animés 

Orientation 2 ς Objectif n°1 

Pérenniser les équipements 
communaux et intercommunaux 

Maintien des différents équipements de 
ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řƻƴǘ ƭΩŞŎƻƭŜ 
intercommunale partagée avec la 
commune voisine de Vantoux. 

Section 2 - Cible 2.3 

Couverture du territoire en équipements 
de niveau intermédiaire (localisation 
préférentielle) 

Document graphique A1 : L'armature 
urbaine guide l'organisation du territoire 

Orientation 2 ς Objectif n°5 

Valoriser le patrimoine communal et les 
ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ 
village 

Conserver les différents éléments qui 
ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
et en font sa singularité. 

Section 8 ς Cible 8.2 

Mise en valeur du patrimoine bâti 

Orientation 3 ς Objectif n°1 

Maintenir les services aux habitants et 
professions libérales au sein des 
quartiers 

!ŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳȄ 
besoins des petites activités dans les 
quartiers, services et professions 
libérales. 

Maintenir les emplois qui existent, la 
multifonctionnalité des quartiers, les 
commerces, les services et des 
stationnements 

Section 1 ς Cible 1.12 

{ǘƛƳǳƭŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

Orientation 4 ς Objectif n°1 

Encourager un parc immobilier 
accessible à tous 

Estimation à minimum 30 nouveaux 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлонΣ ǇƻǳǊ 
ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ трл 
habitants. 

Section 1 - Cible 1.7 

Accueil de nouveaux habitants en 
fonction du niveau de services qui 
peuvent leur être fournis 
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2.3  La limitation de la ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

À travers son PADD, ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. Pour cela, 
elle a défini plusieurs orientations et objectifs ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ en cohérence avec les objectifs 
du SCoTAM Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 
 
[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊŜǎǎƻǊǘŜƴǘ ǇǊƛƴŎipalement dans 
ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴϲп du PAD5 ǉǳƛ ǎΩƛƴǘƛǘǳƭŜ : « ǊŜŎŜƴǘǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ». 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀǳȄ Ŝǘ ƭƛŞǎ Ł ŎŜǘǘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΦ  
 
 

tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όPADD) de Nouilly  
 

/ƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
 

Orientation et Objectif du PADD Actions visées Compatibilité cibles SCoTAM 

Orientation 4 ς Objectif n°1 

Encourager un parc immobilier 
accessible à tous 

5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
parc immobilier communal de manière à 
favoriser le parcours résidentiel.  

Répondre aux besoins de toute la 
population et respecter les obligations 
communales vis-à-vis du Programme 
[ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘat (PLH) de Metz 
Métropole. 

Section 2 - Cible 2.6 

Promotion de la qualité et de la densité 
ǳǊōŀƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Section 2 - Cible 2.4 

Détermination au plus juste des besoins 
fonciers nécessaires au développement du 
territoire 

section 2 cibles 2.12  

Diversification de l'offre pour couvrir les 
besoins liés aux différents parcours de vie 

Orientation 4 ς Objectif n°2 

Accompagner les possibilités de 
nouvelles constructions au sein des 
quartiers 

Donner la priorité au renouvellement 
urbain. 

Conserver la qualité ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ 
ŘΩƛƭƻǘǎ όƧŀǊŘƛƴǎ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎύΦ 

Section 2 - Cible 2.4 

Détermination au plus juste des besoins 
fonciers nécessaires au développement du 
territoire 

Section 2 - Cible 2.5 

Optimisation des possibilités de construire 
Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ  

Section 6 - Cibles 6.11 

Pénétration de la biodiversité en milieu 
urbain 

Orientation 4 ς Objectif n°3 

Organiser les compléments 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀǳ Ǉƭǳǎ proche des 
quartiers existants 

Insérer les nouvelles opérations en lien 
avec les volumes bâtis voisins et en 
cohérence avec les caractéristiques du 
site  

Section 4 - Cible 4.1 

Insertion des projets dans leur site et leur  

environnement  

Orientation 4 ς Objectif n°4 

Contenir le développement des 
hameaux 

Déterminer les sites les plus adaptés à 
accueillir une urbanisation nouvelle  

Section 2 - Cible 2.6 

Promotion de la qualité et de la densité 
ǳǊōŀƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Orientation 2 ς Objectif n°4 

Accompagner le développement des 
activités autour du fort de Lauvallières 

tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
économiques dédiés au rayonnement et 
Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Section 1 - Cible 1.11 

Activités de consommation : 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ économie à fort 
ancrage local 
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[Ŝǎ Şƭǳǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǾŜŎ des objectifs qui favorisent 
prioritairement le renouvellement urbain et la densification ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Nouilly. 
 
[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ :  

N°  Nom de l'OAP  constructible  déjà construit  Superficie totale en Ha  

1 secteur Centre - village 1,9 0,2 2,1  

2 secteur Est - triangle 0,3   0,3  

3 secteur Nord - derrière le cimetière 0,2 0,3 0,5  

  
       TOTAL 

2,40  0,50  2,90  

Surfaces des secteurs soumis à OAP 

 
Tableau ci-joint : surfaces des zones dans le PLU de 2009, suite à la 
modification n°1 du PLU de 2006. (Avant = 2006, Après = 2009) 

 
Pour information, les surfaces du nouveau PLU se trouvent à la 
page 56, au chapitre « 4.10 Le bilan des surfaces entre PLU modifié 
de 2009 et le PLU révisé de 2018 ». 
 
Le PLU approuvé en 2006 et modifié en 2009 indique une surface 
de zone ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
11,5 ha, toutes comprises en zone 1AU. (Tableau ci-contre) 
Pour mémoire, la superficie du lotissement du Fercieux, construit 
entre 2010 et 2015 est de 6 ha pour 72 lots environ. 
 
En passant à une surface entre 2,9 Ƙŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
diminution par 2 de la consommation foncière est bien atteint. 
(Réduction par 4 des surfaces entre 2006 et 2018) 
[ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ h!t Ŝǎǘ ŘŜ 20 hectares. 
Cette surface se répartit entre :  

- 17 ha en Zone 2AUX (ZAC de Lauvallières) 
- 3 ha Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ όǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƻǳ Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎύ 

 
La commune a anticipé ses besoins futurs en matière de logements ŘΩƛŎƛ нлон Ŝƴ Ŏƛōƭŀƴǘ 3 zones pour le développement 
ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ. 

La consommation fonŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ŘŜ нΣо Ƙŀ en renouvellement urbain (déduction faite des espaces déjà 
construits pour 0,6ha), principalement sur des espaces naturels, des jardins en friche ou des terres cultivées. 
 

¶ OAP n°1 : Secteur Centre ς zoné en U pour 0,5 hectares, zoné en 1AU pour 0,2 hectare et en 2AU pour 

1,4 hectare, pour un total de 2,1 hectares (dont 0,3 déjà construits) 

¶ OAP n°2 : Secteur Ouest - Triangle ς zoné en 1AU pour 0,3 hectare 

¶ OAP n°3 : Nord - Derrière le cimetière - zoné en 1AU pour 0,5 hectare (dont 0,3 déjà construits) 

 
[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ : Zone 2AU (ZAC de Lauvallières) 17 hectares 

Pour renvoi, les surfaces sont explicitées aussi dans le chapitre «  La ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
naturel et agricole ». Nous y faisons référence ici en échos aux éléments du SCoT :  

Extrait de la page 22 du DOO 
- Espaces d®di®s au rayonnement et ¨ lô®quilibre du territoire : Lauvallières 
- Communes : Metz, Vantoux, Nouilly 
- Superficie existante (brute) : - 
- Projets inscrits au SCoT : 30-35 ha 
- Espace dôinfluence : SCoTAM 

- Vocation dominante : Consommation / Créatif 
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2.4  Les objectifs de production de logements 

  Compatibilité avec le SCoTAM en matière de production de logements 

En vue de couvrir les besoins démographiques du territoire, ƭŜ {/h¢!a ŘŞŦƛƴƛǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ол 
ллл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴŜǳŦǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2032. Ce volume global est réparti sur les territoires des 7 intercommunalités 
ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ƭŜ {/h¢!aΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ /ŜǘǘŜ 
production doit être répartie de manière à assurer un développement mŀƞǘǊƛǎŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ et à maintenir, le 
mieux possible, les équilibres existants sur le territoire du SCoTAM.  
 
Ces objectifs sont destinés à être traduits au niveau ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ : Programmes Locaux 
ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘΣ t[¦ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ 
bénéficient de certaines latitudes pour décliner, voire adapter les objectifs proposés par le SCoTAM, dans la mesure où 
les principes suivants sont respectés : 

¶ la répartition de la production de logements doit permettre à chaque commune qui le souhaite et qui en a la 

possibilité de maintenir, au minimum, sa population ; 

¶ la répartition de la production de logements se fait, Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŜǎ ƻǳ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǎǘǊŀǘŜǎ 

ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 9ƭƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŦŦŀƛōƭƛǊ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ƭŜǎ ƳƛŜǳȄ ŘƻǘŞǎ Ŝƴ 

équipements et services ; 

¶ la répartition de la production de logements tient compte de la qualité de desserte des communes par les 

transports en commun et doit être en cohérence avec les investissements programmés en la matière, dans les 

années à venir ; 

¶ la répartition de la production de logements tient compte des objectifs assignés aux communes déficitaires en 

logements aidés, au sens légal du terme ; 

¶ des adaptations peuvent être étudiées, au cas par cas, lorsque des contraintes particulières compromettent la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/ƻ¢ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻǳmises à des aléas ou à 

ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŦƻǊǘǎΣ ŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ŀōǎŜƴŎŜ 

de foncier. 

 
{ǳǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ aŜǘȊ aŞǘǊƻǇƻƭŜΣ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴŜǳŦǎ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŜ 
{/ƻ¢!a ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 19 180 unités. La commune de Nouilly, ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƻƳƳŜ «communes 
périurbaines et rurales », dispose avec les autres communes de cette catégorie au sein de Metz-MétropoleΣ ŘΩǳƴ 
volume de logements neufs compris entre млул Ŝǘ мтол ǳƴƛǘŞǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлон. Par conséquent, la commune de 
Nouilly a choisi de déterminer ses objectifs de développement démographique et de production de logements dans un 
souci de cohérence avec leǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢!a Ŝǘ ǎƻƴ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ ¦ƴŜ 
ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 36 unités environ est ŀŦŦŜŎǘŞŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩƛŎƛ нлон Řŀƴǎ ƭŜ 
rapport de présentation du SCoTAM. 
 
Le PLU de Nouilly intègre ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ŘŜ aŜǘȊ aŞǘǊƻǇƻƭŜ établi pour 2011-2017, 
principalement à travers la quatrième orientation du PADD ǉǳƛ ǎΩƛƴǘƛǘǳƭŜ : « recentrer le développement de la 
ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘη. Le PLH de Metz Métropole se traduit, au niveau de la commune de Nouilly , 
par un objectif de production globale de 12 logements (dont 4 logements aidés souhaités) sur une période de 6 ans 
(2011-2017), correspondant à une moyenne de 2 logements par an en offre nouvelle. 
 
[ΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜΣ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ t[I Ŝǘ 
sollicitation de la prorogation du PLH pour deux ans, ne vient pas remettre en cause ces chiffres pour la commune de 
Nouilly. 
 
En prorogeant ce chiffre sur une projection PLU de 2014 à 2032, la production atteindrait environ : 

¶ му ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлно όǎǳǊ ф ŀƴǎύ Τ 

¶ 36 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлон (sur 18 ans). 

 

Le PLH précise que les chiffres de production de logements sont à considérer comme des minimums et que les 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ƭƛōǊŜǎ ŘΩŜƴ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǇƭǳǎΦ Néanmoins, ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜǎ Şƭǳǎ Ŝǎǘ similaire à celui du PLH.   
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 Objectifs de production de logements du PLU de Nouilly  

 
Données de cadrage :  
On peut observer une certaine variété de logements, avec plus de мл҈ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ, dont certains construits encore 
récemment. 
[Ŝ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǎǎŞ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ о Ł п ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ тлΩΦ  
 
Le taux de vacance ǊŞŜƭ ǎΩŀǾŝǊŜ şǘre faible (3 à 5% selon les connaissances de la mairie, les données FILOCOM ou INSEE) 
Ŝǘ ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ǊŞƻŎŎǳǇŜǊ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŦǳǘǳǊǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
 
!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ t[I нлмм-нлмт όǇǊƻǊƻƎŞ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нл19), ainsi que celles du SCoT, nous amènent à 
ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Ł ол ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлонΦ Le rythme de construction serait porté à 2 
logements produits par an pour les 15 prochaines années. La commune pourrait alors compter 270 à 290 logements 
pour 725 à 785 habitants en 2032. Cette estimation devra intégrer les projets en cours ou les constructions récentes, 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ  
 
Il est rappelé que la commune ne maîtrise pas le foncier des terrŀƛƴǎ ŎƛōƭŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ. Ainsi, la croissance 
visée représente bien un maximum potentiel. 
 
 
Projet communal :  
La production de logements à Nouilly poursuivra un objectif tant quantitatif que qualitatif. Pour atteindre un taux de 
croissance annǳŜƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ лΦу% de la population de Nouilly ŘΩƛŎƛ нлон ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 4 
du PADD, il serait nécessaire de produire environ 36 logements. 
 
{Ŝƭƻƴ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ пΦм du PADD, « 4.1 ENCOURAGER UN PARC IMMOBILIER ACCESSIBLE À TOUS» :  
La population communale est estimée entre 650 et 700 habitants en 2016, avec 240 à 260 logements.  
!ǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΣ la commune passe de 2.5 à 2.7 habitants par logements entre 2008 et 
2013, avec la construction des derniers lotissements pavillonnaires. (Le desserrement des ménages ne nécessite donc 
pas de production de logement pour maintenir le poids de population. [ΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
taux pour les prochaines années.) 
 
 
Répartition entre densification et secteurs de projet :  
La globalité des 36 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǾǳǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Υ  
 
Le potentiel de densification des tissus urbains est estimé à 15 logements et réparti de la manière suivante :  

- 2 dents creuses 
- 2 possibilités de densification en arrière de parcelle  
- 4 potentiels de réhabilitation de bâtis agricoles 
- Pas de potentiel retenu par remaniements parcellaires  
- 2 maisons en projet 
- [ΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŞŎƻƭŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŦǳǘǳǊ ό2 logements supplémentaires estimés) 

 
Cela représente un total de 12 logements qui pourraient être réalisés dans le futur en densification. 
 
Par ailleurs, le nombre de logements « à construire » étant comptabilisé à partir de fin 2014, nous référençons bien les 
3 habitations construites entre 2015 et le diagnostic du PLU. (5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ recensement des permis PC et PA : 4 et 6 rue 
des Mirabelliers, rue de la gare) 
 
Le PLU projette 21 logements supplémentaires de 2018 à 2032, complémentant dans le moyen et long termes, les 
opérations réalisées ou en cours dans la commune (prévues pour le court terme). 
Ce chiffre renforce la compatibilité des estimations du PLU ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ PLH et préconisée 
par le SCoTAM (36 logements). 
 
En bref : 3 + 12 + 21 = 36   
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 Justifications du foncier à mobiliser pour répondre au projet et des densités attendues 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳƳŜƴǘ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǎǘ ƳƻōƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 36 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 
 
La globalité des logements sont potentiellement réalisables Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŘΩƛŎƛ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ 
PLU. Il est à noter que ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ ŘΩƛŎƛ нлон. Certaines disponibilités foncières 
nécessitent des remaniements parcellaires, tels que des accords entre deux propriétaires différents pour créer un 
terrain constructible.  
 
Le foncier à mobiliser pour réaliser les 21 logements non compris dans les dents creuses repérées (potentiels de 
densification ponctuels), représenterait 2,9ha. Néanmoins, une partie des secteurs concernés est déjà urbanisée 
(0,6ha), ramenant la surface de terre naturelle consommée à 2,3ha. 
 
Les densités sont réparties entre les différentes zones, au regard de leur potentiels réels, la forme des terrains, les 
pentes et le contexte de chaque site. 
 
Densité théorique ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ :  

N°  Nom de l'OAP  constructible  
Logements 

prévus  
Densité  

logements/ha  

1 secteur Centre village 2,1 16 8 

2 secteur Est - Triangle 0,3 3 10 

3 secteur Nord derrière le cimetière 0,3 2 7 

  
                                                            

TOTAL 
2,7  21  7,8  

 
 
Le projet communal prévoit donc une densité de constructions attendue à moins de 10 logements/hectare si on 
ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ h!t. Bien que la densité minimale applicable aux secteurs ouverts à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎoit de 20 lgt/ha uniquement ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ όǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 
ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ {/h¢!aύΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł h!t ǎƻƴǘ ǘƻǳǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
urbaine (voirie présentes, constructions à moins de 30 m des bâtis existants, secteurs enclavés entre plusieurs quartiers, 
ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƎǸŜΣ Χύ. [ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜ {/h¢!a ƴΩȅ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜΦ 
 

 Mixité sociale et diversification du parc 

!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩhōƧŜŎǘƛŦ 1 de la quatrième orientation du PADD, (4.1 : encourager un parc immobilier accessible à tous) les 
Şƭǳǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ à respecter ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ (PLH) de Metz Métropole en matière de production de 
logements aidés. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ faciliter le parcours résidentiel, via une future offre en logement mixte tant 
du point de vue type (collectif, intermédiaire, individuel), que du statut (social, locatif, accession). 
 

 Réserves foncières prospectives (secteurs 2AU) 

Les élus ont souhaité créer une ou plusieurs réserves foncières dans la continuité immédiate des tissus urbains : 

¶ La zone 2 AU secteur Centre, entre la rue du Chenois, la ǊǳŜ ŘŜǎ !ŎŀŎƛŀǎ Ŝǘ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩLǎle Jourdain 
 
Nous pouvons considérer ces zones comme des réserves foncières car elles ne sont pas immédiatement urbanisables. 
Un bouclage est souhaité entre les rues adjacentes pour la zone « centre-village ». Cette réserve foncière se situe sur 
un parcellaire complexe, composé de nombreuses parcelles et parfois de fonds de jardins. Par ailleurs, des accès sont 
à créer pour mieux desservir cette future zone. Ils sont matérialisés par des emplacements réservés. 
 
Ces réserves foncières sont prises Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀƭŎǳƭǎ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ 
de développement urbain en matière de production de logements. 
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9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ![¦wΣ ǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ t[¦ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
н!¦ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ф ŀƴƴŞŜǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ  
 
!ǳ ƎƭƻōŀƭΣ ŎŜǘǘŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ ǾƻƛǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ mieux répartie dans le temps, 
ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ƭƻƎƛǉǳŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘŀƴǘ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜǎ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ 
secteur complexe (parcellaire morcelé, pente, ruissellement des eaux à gérer en accord avec le site, Χύ Ŝǘ ǇǊŞŎƛŜǳȄ 
(site ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ǾŜǊƎŜǊǎΣ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇƛŝŎŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ł ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ǎƻƛƎƴŜǳǎŜƳŜƴǘΣ ΧύΦ 
 
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ȊƻƴŜ н!¦ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ½!/ ŘŜ [ŀǳǾŀƭƭƛŝǊŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ 
zone 2AUXΣ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜǊŀ ƻǳǾŜǊǘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳŀƴŘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎŜǊƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŀǾŀƴŎŞǎΦ 
¦ƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ мллƳ Ŝǎǘ Ł ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ όǾƻƛŜ ŎƭŀǎǎŞŜ Ł ƎǊŀƴŘŜ circulation). La modification de zonage 
(de 2AU en 1AU) pourra intégrer une étude dite « ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ηΣ ǇƻǳǊ ŀǊƎǳƳŜƴǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ-delà de cette 
bande de recul. Notons que la modification du PLU de 2009 intégrait cette étude et des préconisations pour urbaniser 
ƭŀ ȊƻƴŜ ¦· όǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭύΦ 
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2.5  [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ {/ƻ¢!a 

La commune de Nouilly a pleinement intégré la préservation des milieux naturels et agricoles, participant ou non à des 
continuités écologiques supra-ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢!aΦ 
/ŜŎƛ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴϲ1 PADD, intitulée : « ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ».  
 

tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ ŘŜ bƻǳƛƭƭȅ  
 

/ƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ {/ƻ¢!a 
 

Orientation et Objectif du PADD Actions visées Compatibilité cibles SCoTAM 

Orientation 1 ς Objectif n°1.1 

Protéger les milieux humides et 
ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Prise en compte dans le zonage de tous les 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řƻƴǘ ƭΩƛƴƻƴŘŀōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŎƻƴƴǳŜ Ŝǘκƻǳ 
potentielle 

Zonage naturel sur tous les milieux naturels 
humides connus pour éviter toute 
urbanisation 

Section 3 - Cible 3.2 

tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ 

section 6 cible 6.9  
préservation des zones humides et de 
leur pourtour 

Section 6 ς Cible 6.17 

Renforcement du maillage de zones 
humides et constitution de réseaux 
aquatiques 

Orientation 1 ς Objectif n°1.2 

Maintenir les continuités écologiques 

Conserver les éléments majeurs de la trame 
verte et bleue 

Maintenir un lien de paysage avec les 
communes voisines 

section 6 

carte de l'armature écologique du 
SCOTAM 

Section 6 - Cible 6.7 et 6.8 

Préservation et gestion des milieux 
ouverts de manière à maintenir leurs 
intérêts écologiques 

Conservation des continuités 
aquatiques et de la qualité des lits des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

Section 8 - Cible 8.1 

wŞǾŞƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŞǊƛǘŀƎŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭŀ 
région dans ses différentes 
composantes 

Orientation 1 ς Objectif n°1.3 

Préserver et compléter les lisières et 
les éléments marquants du paysage 

Protéger les éléments importants dans la 
lecture paysagère de la commune 

Section 8 - Cible 8.3 

Promotion de ƭΩƻǊƛƎƛƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
qualité des paysages 

Orientation 1 ς Objectif n°1.4 

!ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
agricole 

aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 
sur le coteau Nord qui comporte des champs 
ouverts de grandes cultures. 

Section 1 - Cible 1.5 

Mise en place de conditions favorables 
ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ 
ruraux vivants et animés 

Orientation 1 ς Objectif n°1.5 

Maintenir des ouvertures visuelles 
depuis les points hauts 

Protéger les points de vue les plus 
emblématiques  

Section 8 - Cible 8.3 

tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
qualité des paysages 

 
Via ses objectifs, le PADD de Nouilly ǾƛǎŜ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 
Pour cela, la priorité sera donnée aux opérations de renouvellement urbain. La consommation des espaces naturels, 
dans le cadre du développement futur de la commune, sera limitée et justifiée au regard des enjeux environnementaux. 
Les extensions du village sont programmées dans ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ, principalement dans le secteur dit « au centre ». 
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2.6  Le dynamisme communal et le respect des équilibres économiques 

Dans le SCoTAM, le soutien du dynamisme local est régi par plusieurs principes dont :  

¶ Proposer une offre variée et qualitative de logements pour tous ; 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŀǊ ŘƛǾŜǊǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŀǇŀƛǎŞŜǎ ; 

¶ Privilégier le redépƭƻƛŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ 

commerce ; 

¶ !ŘŀǇǘŜǊ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řǳ {/ƻ¢!aΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

évolutions sociétales ; 

¶ Maintenir la cohérence existante dans la localisation des équipements commerciaux.  

 

tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ ŘŜ bƻǳƛƭƭȅ  
 

Compatibilité entre le projet communal et les orientations en matière de qualité urbaine du SCoTAM 
 

Orientation et Objectif du PADD Actions visées Compatibilité cibles SCoTAM 

Orientation 3 ς Objectif n°1 

/ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ǎŜǎ 
espaces publics 

Améliorer la lisibilité et la fonctionnalité 
des espaces publics 

Section 4 - Cible 4.2 

Optimisation du fonctionnement urbain 
des villes, des villages et des quartiers 

Orientation 3 ς Objectif n°1 

Maintenir les services aux habitants et 
professions libérales au sein des 
quartiers 

!ŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳȄ 
besoins des petites activités dans les 
quartiers, services et professions 
libérales. 

Maintenir les emplois qui existent, la 
multifonctionnalité des quartiers, les 
commerces, les services et des 
stationnements 

Section 1 ς Cible 1.12 

{ǘƛƳǳƭŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

Orientation 2 ς Objectif n°4 

Accompagner le développement des 
activités autour du fort de Lauvallières  

Accompagner le secteur de la ZAC de 
Lauvallières, qui fait partie de la porte Est 
du SCoT (développement prioritaire de 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƳŜǎǎƛƴŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ 
trente dernières années.) 

Section 4 ς Cible 4.4 

Orientations relatives aux principales 
ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

 
Dans le SCoTAM, ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ǊŞƎƛ ǇŀǊ ǘǊƻƛǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ :  

¶ Privilégier le redéploiement qualitatif de l'offre plutôt que le développement de nouveaux espaces de 
commerces ; 

¶ Adapter qualitativement l'armature commerciale du SCOTAM, afin d'anticiper les besoins en lien avec les 
évolutions sociétales ; 

¶ Maintenir la cohérence existante dans la localisation des équipements commerciaux. 
 

Les orientations n°2 et 3 du PADD intitulée vont pleinement dans ce sens, car les objectifs sont : 

¶ Maintenir les services aux habitants et professions libérales au sein des quartiers : cet ƻōƧŜŎǘƛŦ ǎΩƛƴǎŝǊŜ Řŀƴǎ 

ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ нΣ ŎƛōƭŜ нΦу Řǳ {/ƻ¢!a ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ 

bien de maintenir ces activités à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ 

ancien. 

¶ Accompagner le développement des activités autour du fort de Lauvallières : la commune est concernée par 

la ZAC de Lauvallières qui correspond à une réserve foncière stratégique pour le développement économique 

de Metz Métropole (document graphique A4 du SCoTAM). De plus, ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ǇǊƛǾŞ wƻōŜǊǘ {ŎƘǳƳŀƴ, 

équipement au fort rayonnement, est la seule construction de la ZAC de Lauvallières ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ ¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ 
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ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇƻǳǾoir ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ dans 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦ 

 
Le projet communal, au niveau économique, respecte la position de commune rurale et périurbaine de Nouilly au sein 
ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ {/ƻ¢!aΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƳŜǎǎƛƴŜΦ  
 

 

2.7  Les politiques de transports et déplacements 

 Compatibilité du PADD avec le SCoTAM 

[Ŝ t!55 ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ cohérence avec les orientations du SCoTAM en matière de politique de transports et déplacements 
via ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 3 : 

3.1 /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ; 
3.2 Maintenir et consolider les liaisons entre les quartiers ; 
3.3 !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ; 
3.4 Réfléchir à la faisabilité de cheminements piétons complémentaires. 
 
[Ŝ t!55 ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ cohérence avec les orientations du SCoTAM en matière de politiques de transports et 
déplacements via les objectifs du DOO suivants : 

- 4.7 : Principes de mise en valeur des entrées de ville  

- 9.8 : Encouragement du recours aux modes doux pour la mobilité quotidienne 

- 10.3 : Développement du caractère multimodal de certaines voies 

 

 

 Compatibilité avec les orientations du PDU de Metz Métropole 

Le Plan de Déplacement Urbains (PDU) de la Métropole Messine a été initialement approuvé en 2006. Ce document 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀƴŎƛŜƴ Ŝǘ ǉǳƛ ƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŀǘŜ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ 14 
ƻŎǘƻōǊŜ нлмоΦ [ΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ t5¦ ŘŜǾǊŀƛǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŘΩƛŎƛ Ŧƛƴ нлмфΦ Il définit notamment : 

¶ les principes de la hiérarchie du réseau viaire ; 

¶ les infrastructures de voirie en projet ; 

¶ les orientations relatives au réseau ferré ; 

¶ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀȄŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ǎƛǘŜ ǇǊƻǇǊŜ ; 

¶ le principe de restructuration du réseau urbain ; 

¶ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ; 

¶ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ Υ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘŜ 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ; 

¶ des objectifs en matière de stationnement ; 

¶ un schéma directeur vélos et un schéma directeur piétons. 

 
Le PLU de Nouilly intègre ces orientations pour ce qui relève de la compétence de la commune. Les objectifs en matière 
de déplacements et de mobilité sonǘ ǘǊŀƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 3. La question du stationnement - ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ Řǳ 
stationnement des véhicules motorisés ou du stationnement vélo - est abordée plus particulièrement au niveau du 
règlement du PLU (article 12). 
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2.8  Les justifications des orientations du PADD  

[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ du PLU de Nouilly est composé de quatre 
orientations : 

¶ orientation м Υ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ; 

¶ orientation 2 : conforter la qualité de vie de la commune, soutenir les services et valoriser le patrimoine ; 

¶ orientation 3 : poursuivre la valorisation des espaces publics et conforter les liaisons piétonnes ; 

¶ orientation 4 Υ ǊŜŎŜƴǘǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ. 
 
Chaque orientation du PADD se décline en plusieurs objectifs pour répondre aux différents enjeux de développement 
identifiés sur la commune (cf. : Rapport de Présentation Tome 1, synthèse du diagnostic territorial). 
 
 

 orientation 1 : VŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

/ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 
compte dans le développement futur du village. 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƎǊŀƴŘ 
territoire. Cela passe en particulier par la valorisation des éléments de nature tels que les ruisseaux et les entités du 
paysage. 
 
hwL9b¢!¢Lhb м Υ ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
1.1 tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ; 
1.2 Maintenir les continuités écologiques ; 
1.3 Préserver et compléter les lisières et les éléments marquants du paysage ; 
1.4 !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ; 
1.5 Maintenir des ouvertures visuelles depuis les points hauts ; 
1.6 Garantir les ressources en eau. 
 
Dispositions retenues : 

Le village est installé dans un relief marqué, sur une faille, marquant pour le paysage. Cette situation particulière a bien 
été intégrée dans la définition du projet communal en préservant certains espaces de ƭΩǳrbanisation, en particulier les 
abords du ruisseau de Quarante (limite physique importante, quoi que parfois grignotée, elle est symbolisée par la 
végétation ripisylve, mais aussi par les coteaux à vocation naturelle sur la carte du PADD). La préservation des paysages 
passe aussi par le maintien des points de vue. Notons que depuis les hauteurs de la commune (depuis le plateau agricole 
Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊύΣ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ǇŜǳ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ {Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŎŜƴǘǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ŀǳ-delà de 
ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΣ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴΦ De plus, les espaces agricoles majeurs ainsi que les ensembles de bâtis 
agricoles sont bien délimités. Cela permet aux projets de développement du village de ne pas empiéter sur ces espaces 
importants ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł bƻǳƛƭƭȅΦ 
 
Il existe ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ Quarante. 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ LƴƻƴŘŀōƭŜǎ 
ό!½Lύ ƻǳ ŘŜ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ όttwƛύ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ seule la connaissance des 
habitants permet de connaître approximativement les zones inondables. Le projet communal tient compte du risque 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ et préserve ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ [Ŝ t[¦ ǇǊƻǘŝƎŜ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ 
ŀǳ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜΣ ŎŀǊ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǊƛŎƘŜǎ Ŝƴ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ǉǳΩŀƴƛƳŀƭŜΦ /Ŝƭŀ ǾƛŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩǳƴ 
ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/ƻ¢!a Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ Tous les boisements importants sont également protégés 
pour cette même raison.  
 
Sƛ ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǘƻǳǘ un ensemble de milieux naturels, différents, Ƴŀƛǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ŎΩŜǎǘ 
parce ǉǳΩƛƭǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΦ Les continuités terrestres 
et aquatiques identifiées dans le diagnostic territorial sont protégées dans le PLU. [Ŝǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎƻƴǘ ƴƻǘŞǎ 
sur la carte de synthèse du PADD pour souligner leur intérêt que ce soit dans la perception du paysage ou dans 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎΦ [ΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ 
ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ȅ ŀƛŜƴǘ ǇǊƛǎ ǇƭŀŎŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ vǳŜƭǉǳŜǎ ƘŀƛŜǎ 
champêtres sont aussi pointées de ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ƳƻƴǘǊŜǊ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ  
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Cette orientation ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ Řǳ {w/9 Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀƳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ Ŝǘ ōƭŜǳŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ 
motivations tant écologiques que sociales grâce aux services rendus par la biodiversité (cadre de vie, îlots de fraicheur). 
 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ƻǳ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎ Ŝǘ 
espaces de nature (dont agricoles) pour une meilleure cohabitation des usages. Certains chemins ruraux font déjà office 
de limite épaisse favorable à la qualité de cette frange du village bâti. 
 
9ƴŦƛƴΣ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŎŀǇǘŀƎŜ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ƘŀƳŜŀǳ 
de Lauvallières. 
 
 

 Orientation 2 : Conforter la qualité de vie de la commune, soutenir les services et valoriser le 

patrimoine 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ de maintenir les efforts pour le dynamisme de la commune. Pour 
cela, les élus souhaitent conserver les atouts qui permettent à la commune de disposer ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ. 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ équipements, les espaces de loisirs et quelques activités ou 
professions libérales qui existent, tout en prenant en ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ƘƾǇƛǘŀƭ ŀǳ 
ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Řƻƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ Ł 
venir. 
 
Orientation 2 : Conforter la qualité de vie de la commune, soutenir les services et valoriser le patrimoine  
2.1 Pérenniser les équipements communaux et intercommunaux ; 
2.2 Conserver une bonne répartition des espaces de loisirs ; 
2.3 Maintenir les services aux habitants et professions libérales au sein des quartiers ; 
2.4 Accompagner le développement des activités autour du fort de Lauvallières ; 
2.5 ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ. 
 
Dispositions retenues : 

Pour cette orientation, le projet communal repose principalement sur les équipements, les activités, les services et les 
patrimoines du village.  
 
Les services scolaires ont été complétés ces dernières années, apportant un confort de vie aux habitants. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des équipements communaux sont référencés et maintenus en fonction de leur besoins éventuels. La qualité de vie du 
village passe aussi par une bonne répartition des espaces de loisirs. Le plus important est le « champs de la Commune » 
comprenant en particulier un City-stade, vecteur de liens sociaux pour les jeunes générations. 
 
Nouilly est quasi limitrophe de Metz Ŝǘ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƳŜǎǎƛƴŜΦ Comme de 
nombreux villages situés en seconde ou troisième couronne, la commune ne comporte pas de commerces, et peu de 
services et professions libérales. aŀƭƎǊŞ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘ ǊŞŘǳƛǘŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
nouvelles activités compatibles avec le caractère résidentiel dominant. 
La frange Sud de la commune est concernée par une zone stratégique de Metz Métropole pour son développement 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ½ƻƴŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƴŎŜǊǘŞ ό½!/ύ ŘŜ [ŀǳǾŀƭƭƛŝǊŜǎΦ {ƛ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǎƻn 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŎƻƴƴǳΣ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ ǎŜǊŀ ŘŞŘƛŞ Ł ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳƛ ǾƛŜƴŘǊƻƴǘ 
ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ǇǊƛǾŞ wƻōŜǊǘ {ŎƘǳƳŀƴΣ ǎŜǳƭ ŞŘƛŦƛŎŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
ZAC représente un atout pour Nouilly (et Vantoux) qui accueillera, à long terme, de nouvelles activités économiques et 
ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŜƴǘŜƴŘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ 
équipement hospitalier pour lequel un projet est actuellement en cours.  
 
Le patrimoine bâti du village ancien ou le petit patrimoine apporte un cadre de vie de qualitéΣ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ 
la communeΦ [Ŝǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜƴǘ ǉǳΩŁ şǘǊŜ ǾŀƭƻǊƛǎŞǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ en lien avec le 
Pressoir (Monument Historique)  
 
9ƴŦƛƴΣ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŜƴǘŜƴŘΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǎŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ 
préserver les principales caractéristiques du village-rue lorrain ancien, composantes ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ 
du village.  
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 Orientation 3 : Poursuivre la valorisation des espaces publics et conforter les liaisons 

piétonnes 

Cette orientation regroupe les enjeux pour une valorisation des espaces publics, tant pour le village ancien que pour les 
autres quartiers, du chemin rural aux axes routiers structurant.  
Les conditions de vie de tous les usagers doivent y être prises en compte pour une meilleure cohabitation des piétons 
avec les véhicules. 
 
Orientation 3 : Poursuivre la valorisation des espaces publics et conforter les liaisons piétonnes 
3.1 /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
3.2 Maintenir et consolider les liaisons entre les quartiers 
3.3 !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ 
3.4 Réfléchir à la faisabilité de cheminements piétons complémentaires 
 
Dispositions retenues : 

Le caractère patrimonial du village ancien est présent tant dans les bâtis anciens que dans la structure même du village-
rue. Les anciens usoirs sont des espaces caractéristiques à ne pas dénaturer. Les projets de restructuration de la rue 
pourront « magnifier » le village-rue à partir de ces espaces parfois larges, parfois en différence de niveau (promontoire 
ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜύ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ǎǘationnements aux aménagements urbains. [ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ƛŎƛ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ 
Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩIsle Jourdain le fait 
actuellement. 

 

Bien que non compétente en matière de transport Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀŦŦƛŎƘŜ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōǳǎΦ 

[Ŝ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄΣ ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ 
ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘƻǳŎŜǎΣ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ ŜƴǘǊŜ bƻǳƛƭƭȅ Ŝǘ ±ŀƴǘƻǳȄ ŘŞƧŁ ǊŞŀƭƛǎŞŜ 
Ŝǘ ŦƻǊǘŜ ŘΩǳƴ ǊŞŜƭ ǎǳŎŎŝǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎΦ 

Le développement des liaisons douces insiste sur les nombreux chemins existants, dont certains pourrait être aménagés 
ƻǳ ǊŜŎƻƴŦƛƎǳǊŞǎΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ŘΩǳǎŀƎŜΣ ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ƭƻƛǎƛǊ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴs entre les quartiers et vers les 
équipements. 

 

 

 Orientation 4 : Recentrer le développement de la commune et ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

Cette orientation regroupe les enjeux pour organiser une croissance cohérente et modérée, en phase avec les potentiels 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 9ƭƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ōƻƴƴŜ Ǉrise en 
compte des risques et les nuisances qui limitent les possibilités de construire. 
 
Orientation 4 : RŜŎŜƴǘǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
4.1 Encourager un parc immobilier accessible à tous ; 
4.2 Accompagner les possibilités de nouvelles constructions au sein des quartiers ; 
4.3 hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ; 
4.4 Contenir le développement des hameaux ; 
4.5 Intégrer les risques et les nuisances pour valoriser le cadre de vie ; 
4.6 wŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦǳǘǳǊ. 
 
Dispositions retenues : 

Pour pouvoir accueillir tout type ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭŀǊƎŜΣ ƭŜ ǇŀǊŎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Řƻƛǘ 
tendre à se diversifier. La structure de la population est en mutation (les ménages évoluent et le nombre de personnes 
âgées augmente), ce qui implique de repenser le parc immobilier. Ainsi, la variété des logements sera un objectif 
important dans la production future. 

La commune pourrait compter 270 à 290 logements pour 725 à 785 habitants en 2032, en phase avec les prescriptions 
des documents supra-communaux que sont le PLH et le SCOTAM. 
 

Dans un objectif de préservation des espaces naturels, et de lutte contre la consommation de terres agricoles, le projet 
ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƛƴǎƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ des dents creuses, (bien que rares dans la commune), des parcelles déjà urbanisées 



P.L.U. Plan Local ŘΩUrbanisme / Commune de Nouilly 

 Rapport de présentation /  Partie 2 : Justifications des dispositions du PLU  |  page 27 

(présentant plusieurs potentiels ǎƛ ŘŜǎ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎύΣ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ōŃǘƛǎ 
όŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŦŜǊƳŜǎ ƻǳ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŞŎƻƭŜύ. 

{ƛ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŀŘƳƛǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ŀǳ Ŏǆur 
ŘŜǎ ƞƭƻǘǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝƴ ƭŀƴƛŝǊŜΦ /Ŝǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŀǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǳǊōŀƛƴΦ 

[Ŝǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ ŦŜǊƻƴǘ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŜȄƛǎǘŀnts, en comblant des espaces compris dans 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ tŀǊƳƛ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛƭǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǘƻǳǎ ŘŞƧŁ 
ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎΦ [ŀ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǾƛŜƴǘ Ŝƴ cohérence de la 
structure du village. 

[ΩŀƴŎƛŜƴ t[¦ ǇǊŞǾƻȅŀƛǘ ммΦрƘŀ ŘŜ ȊƻƴŜǎ м!¦ dont ǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ сƘŀ ŜƴǾƛǊƻƴΦ !ǾŜŎ ǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
de 3ha comprenant déjà certains secteurs bâtis, le nouveau PLU diminue drastiquement les surfaces naturelles 
consommées. 

[Ŝǎ Şƭǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ƭŀ 
commune. Les caractéristiques naturelles (relief, risques) et urbaines (intégration des bâtis) demandent une attention 
particulière dans le cadre des projets. Les hameaux sont identifiés pour limiter leurs extensions urbaines. En effet, 
distincts du village et encore mal reliés, il ne parait pas pertinent de développer ces quartiers, en particulier le hameau 
de Lauvallières, traversé par la RD 954. 

Le renouvellement urbain, moteur de densification et de requalification du tissu urbain existant, répond à la moitié des 
besoins en nouveaux logements. Il concerne des espaces actuellement délaissés ou présentant des possibilités de 
densification du tissu urbain. 

La commune est soumise à des risques et des nuisances (en particulier des canalisations de matière dangereuses et des 
nuisances sonores) à prendre en compte dans ses projets. Les secteurs humides ne sont pas touchés par des zones 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

Par ailleurs, des flèches roses indiquent des secteurs dans lesquels des extensions urbaines « pourraient » voir le jour 
Řŀƴǎ ǳƴ ŦǳǘǳǊ ƭƻƛƴǘŀƛƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ Řŝǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇƻǳǊ ǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜt, ces 
secteurs ne sont pas comptabilisés Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛŎƛ нлонΣ Ƴŀƛǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ζ pouvoir voir le jour » après, si les 
conditions réunies sont favorables.  

 

 Schéma de synthèse 

Schéma page suivante, légende ci-contre :  
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3. LES CHOIX RÉALISÉS POUR ÉTABLIR LES OAP 

3.1  Les principes généraux applicables aux nouvelles opérations 

Les principes généraux applicables aux nouvelles opérations réalisées en zones urbaines et à urbaniser visent à assurer 
un développement qualitatif des nouveaux quartiers dans le cadre du PLU. Ces principes déclinent différents objectifs 
ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
cƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ōŃǘƛŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴŜΣ 
ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΦ 
 
Les principaux critères applicables Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ de guider 
ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ Ƴŀƛǎ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜΦ Il appartient aux aménageurs 
intervenant sur les sites de déterminer la manière de décliner au mieux les principes exposés. 
 
Les OAP correspondent à la traduction opérationnelle des objectifs énoncés par le PADD :  
 

 Orientation 1 : 
Valoriser 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
commune 

Orientation 2 : 
Conforter la qualité de 
vie de la commune, 
soutenir les services et 
valoriser le patrimoine 

Orientation 3 : 
Poursuivre la 
valorisation des 
espaces publics et 
conforter les liaisons 
piétonnes 

Orientation 4 : 
Recentrer le 
développement de la 
commune et 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

OAP n°1 : 
Secteur 
Centre 
 

1.3 Préserver et 
compléter les lisières 
et les éléments 
marquants du paysage 
 

2.5 Valoriser le 
patrimoine communal 
et les qualités 
architecturales du 
ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ 
 

3.1 Conforter le 
ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ǎŜǎ 
espaces publics 
3.2 Maintenir et 
consolider les liaisons 
entre les quartiers 
 

4.5 Intégrer les 
risques et les nuisances 
pour valoriser le cadre 
de vie 
 

OAP n°2 : 
Secteur 
Ouest - 
Triangle  
 

   4.6 Réserver des 
possibilités 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ 
cohérentes pour le 
futur 

OAP n°3 : 
Nord - 
Derrière le 
cimetière 

  3.4 Réfléchir à la 
faisabilité de 
cheminements piétons 
complémentaires 
 

4.6 Réserver des 
possibilités 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ 
cohérentes pour le 
futur 

 
Toutes les OAP correspondent également aux objectifs suivants de ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴϲп du PADD : 
4.1 Encourager un parc immobilier accessible à tous ; 
4.3 hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ. 
 

 Objectifs de densité et de diversité des formes urbaines 

Ils visent à assurer ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ qui permettra de répondre qualitativement aux besoins en 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ όŎŞƭƛōŀǘΣ ŎƻƴŎǳōƛƴŀƎŜΣ ƳƻƴƻǇŀǊŜƴǘalité, personnes 
ŃƎŞŜǎ ƛǎƻƭŞŜǎΣ ΧύΦ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ne sont pas affichés pour ces secteurs de développement urbain au sein de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ǊŜǾǳǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ orientations du SCoTAM sur les zones en extension (20 
logements/hectaǊŜύΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŀǘǘŜƴŘǳŜ όŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мл Ł мн ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜύ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ 
insertion dans le site au vu des difficultés foncières (parcellaire morcelé pour le secteur centre par exemple ou secteur 
difficilement urbanisable car de forme triangulaire pour le secteur Ouest) ou considérant le contexte bâti (déjà 
partiellement construit et ne laissant des surfaces urbanisables réduites, pour le secteur Nord). Ces densités attendues 
permettent en outre de répondre tout de même à la nécessité de ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ 
agricoles et forestiers.  
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǎǘ ŀǎǎƻǊǘƛ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł assurer une bonne insertion urbaine et 
paysagère des nouveaux secteurs urbanisés dans leur environnement. La réalisation de nouvelles opérations a des 
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conséquences directes sur les paysages et le cadre de vie des habitants riverains. Il est indispensable de tenir compte 
des incidences prévisibles en recherchant un maximum de cohérence Řŀƴǎ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
urbaines. 
 

 Accessibilité et desserte des zones  

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 
des nouvelles opérations dans les tissus urbains existants.  
 
Le maillage des quartiers par des cheminements doux (piétons-vélos) vise principalement à promouvoir des mobilités 
alternatives et à participer à la mise en valeur du cadre de vie des habitants. Pour cette raison, la zone de développement 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ « centre » se situe à proximité ŘΩǳƴ des arrêts de bus de Nouilly. Les aménagements réalisés devront 
rechercher un maximum de perméabilité avec les tissus urbains environnants de manière à compléter le maillage 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ /Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 
Personnes à Mobilité Réduite (PMR). 
 

 Environnement et paysage 

La prise en compte de la qualité environnementale et paysagère dans les aménagements vise à valoriser les 
ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ƻŦŦŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 
Une attention particulière sera portée ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎΦ Les concepteurs sont amenés à 
ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ, 
qui auront le plus à en bénéficier.  
 
Les opérations doivent tenir compte des sensibilités paysagères ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǾƻǳŞǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƭƻƛƴǘŀƛƴŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƻŦŦǊƛǊΦ 
 

 Aménagement des espaces libres de constructions 

Ces espaces concourent à une mise en vaƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, que ce soit sur le plan de la biodiversité ou de la 
prévention des nuisances. Les aménagements effectués doivent favoriser le maintien, voire la restauration de la 
diversité biologique des espaces concernés.  
 
Les plantations réalisées devront privilégier des essences locales et diversifiéesΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols doit être limitée au strict nécessaire et la gestion des ruissellements de surface prise en compte dans les 
aménagements. 
 
 

3.2  Les secteurs retenus et leur programmation 

 Localisation des extensions urbaines 

Le PLU comprend, au total, trois hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ (OAP).  
Ces sites se trouvent tous dans la Partie Actuellement Urbanisée de la commune, autrement appelé enveloppe urbaine 
dans le diagnostic du PLU. De manière générale, le schéma présenté, ci-dessous, montre bien que les différentes zones 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ se situent dans la continuité de celles qui existent.  
 
[Ωh!t ƴϲм concerne un site dans le centre du viƭƭŀƎŜ ōŃǘƛΣ ŜƴǘƻǳǊŞ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ όvillages anciens, et lotissements 
récents). [Ωh!t ƴϲн se trouve entre le lotissement de la Falée et celui du Chêne. Sa partie Ouest est bordée par des 
terres agricoles en limite de la commune de Mey. [Ωh!t ƴϲо ǊŞǇƻƴŘ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ 
déjà urbanisée, mais laissant encore quelques potentiels de constructions complémentaires. Ainsi, les aménagements 
fƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 
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{ƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜǎ h!t 

 

 Superficie des secteurs concernés par des OAP 

Les trois hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ concernent respectivement les superficies foncières 
suivantes :  

¶ OAP n°1 : Secteur Centre ς zonée en U pour 0,5 hectares, zonée en 1AU pour 0,2 hectare et en 2AU pour 

1,4 hectare ; 

¶ OAP n°2 : Secteur Ouest - Triangle ς zonée en 1AU pour 0,3 hectare ; 

¶ OAP n°3 : Nord - Derrière le cimetière - zonée en 1AU pour 0,25 hectares et en U pour 0.25 hectares. 

 
Au total, les OAP concernent une superficie de 2,9 hectares dont : 

¶ 0,75 ha en urbanisation des secteurs ƭƛōǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ (1AU) ; 

¶ 1.4 ha pour en réserve foncière non constructible sans modification du PLU (2AU) ; 

¶ 0,75 ha en mutation des tissus urbains existants (U).  

 
Ces différentes zones, cumulées au potentiel de densification et opérations accordées, permettent de répondre au 
projet démographique communal défini dans le PADD : une croissance annuelle moyenne de la population de 0,8 à 
1,1% annuel ŘΩƛŎƛ нлон όcf. : chapitre 2.4 ς ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎύΦ  
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 Principes de programmation 

La commune de Nouilly ne possède pas la maîtrise foncière des terrains ciblés pour une urbanisation future. Seuls 
quelques terrains disséminés appartiennent à la collectivité dans le secteur « Centre », permettant de participer comme 
les autrŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ  

Quelques principes généraux peuvent être dégagés des intentions communales dans la définition des OAP : 

¶ ¦ƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǾŀǊƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ tƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ǊŀƛǎƻƴΣ ƭŜǎ h!t ƴΩƛƴŘƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ 

ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǘǘŜƴŘǳŜǎ όŜƴǘǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦύΦ [ΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǎǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƭƛƳƛǘŜǊ les 

possibilités de mixité de construction dans les secteurs. 

¶ ¦ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩƻǇǘŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ aggraver le 

fonctionnement viaire de la commune : 

o en évitant (à long termes) la création de nouvelles impasses par la conservation ou la mise en place 

de liaison piétonne ; 

o en ciblant les placettes de retournement, ou les nouvelles voiries à aménager dans le cadre des futurs 

projets ; 

o en pointant des possibilités de répartition de poches de stationnements. 

 

Le phasage indicatif des opérations : 

N° bƻƳ ŘŜ ƭΩh!t Vocation(s) dominante(s) Logements Phasage 

1 Secteur Centre  Habitat 16 
2025 à 
2030 

MT / 
LT 

2 Secteur Ouest - Triangle Habitat 3 2030 CT 

3 Secteur Nord ς Derrière le cimetière Habitat 2 2025 MT 

  TOTAL 21   

 
[Ωh!t ƴϲм  Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇƘŀǎŀƎŜ ƛƴǘŜǊƴŜΣ ŎŀǊ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ découpée entre une zone 1AU, une zone U et 
une zone 2AU, ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǇƻǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
 

 Schéma des OAP et légende justifiée 

¦ƴŜ ƭŞƎŜƴŘŜ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩƛǘŜƳǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ Ŝǎǘ 
ŎƻƳǇƻǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩh!tΣ ŎƘŀǉǳŜ 
schéma indique les items le concernant, dans cette 
légende commune. 
 
[ŀ ƭŞƎŜƴŘŜ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ 
ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ 
organisation des voiries et des constructions, insertion 
ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ Χύ 
 
Les vocations sont affirmées au regard des projets en 
ŎƻǳǊǎ Ŝǘ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ǳƴŜ 
composition urbaine laissant une libre part aux 
différentes formes de logements, même si ces dernières 
seront orientées par les contraintes du règlement. 
 
Certains espaces sont réservés aux aménagements 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ h!t (ou 
à proximité immédiate) les espaces attenant aux 

s 
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ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ƴŀƛǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ όh!t 1 avec une partie de la voie ferrée comme espace vert protégé, bien 
ǉǳŜ ƘƻǊǎ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t). 
 
[ŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩƛƴǎƛǎǘŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜƳŀƴŘŞŜΦ [Ŝǎ 
secteurs de stationnement existants seront privilégiés pour ne pas augmenter les surfaces imperméabilisées à cet effet 
(OAP 3, en face du cimetière par exemple). 
 
[ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Ŝǎǘ ŎŀŘǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ζ grands principes », pour une 
desserte interne des sites de projet όǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩh!t ƴϲм ŀǾŜŎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƻƛǊƛŜύ, sans 
contraintes de suivi exacte du tracé des flèches sur le schéma.  
 
Les cheminements existants sont à préserver et à intégrer dans les liaisons de la nouvelle opération, tandis que certains 
ŎƘŜƳƛƴǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎƻƴǘ Ł ŎǊŞŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ƻǳ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ 
nature à proximité. 
 
¦ƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǎŜǊŀ ǇƻǊǘŞŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎements paysagers. 
Cette prescription reprend des indications du SCoT, pour la lutte contre les espèces invasives. 

 
Enfin, la prise en compte des risques, des servitudes concernées et des protections est rappelée pour une bonne 
information. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǎǳǊǘƻǳt des canalisations de matières dangereuses et des connaissances du ruissellement pour 
ƭΩh!t ƴϲмΦ 
 
 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ ƭŜ ǘŜȄǘŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛŦ ŘŜ ƭΩh!t Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎ et complété par des 
ŀƴƴƻǘŀǘƛƻƴǎΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ (texte en rouge). 
[Ŝǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ h!t ƴŜ ǎƻƴǘ ŞŎǊƛǘŜǎ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ Ŧƻƛǎ, dans 
les descriptifs des OAP précédentes. 

 

 
  

1 
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3.3  [Ŝǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲм : Secteur Centre 
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Localisation et contexte de la zone 
/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ de 2,1 hectares, se trouve au centre du village, entre la partie ancienne et les lotissements. 
Le site est donc considéré comme enclavé dans des secteurs urbains. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƻŎŎǳǇŞ ŘŜ 
ƧŀǊŘƛƴǎ ƻǳ ŘŜ ǾŜǊƎŜǊǎΣ ǇŀǊŦƻƛǎ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ, et parfois enfrichés. Le site comprend aussi une 
ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ (une partie est laissée « verte » car trop pentu pour des constructions). Le découpage 
parcellaire y Ŝǎǘ ƳƻǊŎŜƭŞ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘΦ Un remembrement parait 
nécessaire pour avoir une délimitation de parcelles constructibles permettant une utilisation rationnelle du site. 
Plusieurs habitations sont présentes le lonƎ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩIsle Jourdain. 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t ǇŀǊ ǎƻǳŎƛǎ ŘŜ 
ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ Ŝǘ ǎŜǊƻƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ 3 potentiels de 
construction ont été diagnostiqués. 
Le secteur est traversé par une canalisation de matière dangereuse, impliquant un recul des constructions. Une autre 
canalisation de trouve Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ du site. 
 
Objectifs de développement de la zone 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊƻŦƛǘŜǊ des espaces encore libres au sein du village, enclavés entre des 
quartiers déjà urbanisés. À vocation principalement résidentielle, ce secteur apporte un complément logique à la 
morphologie du village et pourra proposer des liaisons supplémentaires entre quartiers (vers le lotissement du Fercieux, 
Řƻǳōƭŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎƻǳǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜύ. Le développement de la zone veillera aussi à assurer une bonne 
intégration à l'environnement végétal et bâti des alentours en maintenant des espaces verts de respiration qui 
contribuent notamment à une trame verte supra-communale. 
 
Accessibilité, desserte et stationnement 
Le développement de la zone devra obligatoirement ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜr existant. Au-delà des parties 
ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǾƻƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƛƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩIsle Jourdain 
et reliant la rue du Chenois. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛǊŜ ǳƴƛǉǳŜΣ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
Cette nouvelle voirie pourra permettre de mieux répartir les flux de véhicules dans la commune, surtout au niveau des 
Ǉƻƛƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘǎ ǎƻǳǎ ƭŜǎ Ǉƻƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΦ  
9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ǇƻŎƘŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳŜǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜǎ ƘŀǳǘŜ Ŝt basse de cette voie 
traversante. (Pour absorber les besoins qui ne seraient pas compris à proximité des bâtiments). La position de 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩIsle Jourdain serait bénéfique pour les riverains de ce nouveau quartier, mais 
aussi pour ceux du village ancien, dans les stationnements publics viennent parfois à manquer. Un emplacement réservé 
est noté sur le plan de zonage (règlement graphique du PLU) Ŝǘ ǇƻǳǊǊŀ ŀǳǎǎƛ şǘǊŜ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ Ł ƭŀ 
requalification du carrefour avec la rue des Acacias. 
Les cheminements doux existants seront conservés pour maintenir ces « raccourcis η Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ du village. 
Lƭǎ ǎƻƴǘ ǳƴŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ōƛŜƴ ŦƻǳǊƴƛǎ Ŝƴ ŎƘŜƳƛƴ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΦ 
9ƴ ǇŀǊǘƛŜ bƻǊŘΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΣ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŞƭŀǊƎƛǎ 
aux abords des canalisations de matière dangereuses pour maintenir les bandes non propices à la construction. (Bandes 
de recul selon les prescriptions du gestionnaire). Ces bandes seront à reporter dans le domaine public lorsque cela est 
possible, et pourront servir de support pour des cheminements ou tout autre usage public. 
 
Aménagements et environnement 
Le secteur est connu comme comportant des eaux souterraines peu profondes, selon les dire des riverains. Pour gérer 
au mieux cette ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜΣ ƭŜǎ ǾŜƛƴŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜǇŞǊŞŜǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ruissellements (fossés ou noues en parallèle des cheminements, pour éviter les ruissellements 
intempestifs, rétention en amont de la zone avec un espace « tampon η ŀǳ ƴƻǊŘΣ ΧύΦ 

[Ωh!t ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ aussi cette donnée de connaissance du sous-sol ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ 
constructions. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ devra ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǾƛŜǊ ƭŜǎ ǾŜƛƴŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀŎŞǎ 
connus et mieux gérer les écoulements. 

Par ailleurs, lŜǎ ŎƻƴŎŜǇǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŀƳŜƴŞǎ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ opérations, 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ (en plus des obligations de la règlementation thermique en vigueur). Les 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎƘŜǊŎƘŜǊƻƴǘ Ł ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ruissellement 
supplémentaire Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ (le règlement écrit précise aussi des contraintes à ce sujet pour les 
nouvelles constructions). 

Les rapports de voisinage devront être traités pour limiter les vis-à-vis. Les limites avec des parcelles déjà urbanisées 
seront « épaissies » par un aménagement paysager adéquat (haies vives, épaisses et mêlant plusieurs niveaux de 
végétation). Ces limites pourront aussi permettre une meilleure gestion des eaux de ruissellement (effet éponge de la 
végétation en particulier via les racines qui retiennent les terres). Par ailleurs, afin de maintenir la lisibilité de l'ancienne 
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voie ferrée il est proposé un maintien d'une frange boisée à la périphérie des secteurs à urbaniser. Les parcelles 
ǘǊŀǾŜǊǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƴŎƛenne voie ferrée intègreront une continuité de jardins et un fond de parcelle boisé, laissant une 
trace visible à grande échelle des continuités vertes de cette ancienne infrastructure dans le paysage. Cette mention 
vient décliner dans l'Orientation d'Aménagement et de Programmation du secteur Centre, l'objectif du PADD. La partie 
ouest de l'OAP, comporte des éléments paysagers participant aux corridors écologiques du grand territoire, ils seront 
donc à maintenir. 

Une attention particulière sera portée pour ŞǾƛǘŜǊ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΦ 
(Selon les préconisations du SCOTAM,  une liste de végétaux autorisés est présente en annexe du règlement écrit) 

Les murs et murets existants en pierre seront conservés, comme éléments marquant du patrimoine local (mur de 
clôture, ou mur de soutènement, pour les aménagements du site en terrasse). De plus, les nouveaux aménagements 
ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ŎŜ ǾƻŎŀōǳƭŀƛǊŜ ζ ŘŜ ƳǳǊǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ǎŝŎƘŜǎ ηΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǘ ƭΩhistoire de la 
commune. 
5ΩŀǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǎƻƴǘ ƴƻǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩh!t Ł ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦΣ ǎŜ ǎƛǘǳŀƴǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ 
 
Indications programmatiques 
Logements : un minimum de 16 logements supplémentaires est demandé sur la zone. Ce chiffre intègre 3 potentiels de 
construction en dent creuse (en U Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩIsle Jourdain et rue des Acacias) et 13 logements en zone AU. 
L'OAP 1 prévoit des logements variés, de type individuels, intermédiaires ou petits collectifs (R+1 et R+2) 
(éventuellement des logements adaptés pour les personnes âgées). L'OAP 1 prévoit des logements variés, de type 
individuels, intermédiaires ou petits collectifs (R+1 et R+2) (éventuellement des logements adaptés pour les personnes 
âgées). 
Phasage : moyen terme le long de la rue du Chenois et long terme pour le reste. 
 

  
IȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t 

 
Ces croquis sont ici à titre indicatif et ne constituent pas de « modèles » à suivre ou de règlement complémentaire à 
ƭΩh!tΦ [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊǎ ǎŜǊƻƴǘ ƭƛōǊŜǎ ŘŜ ŘŜǎǎƛƴŜǊ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭΩh!tΦ 
 
 

3.4  [Ŝǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲн : secteur Ouest - Triangle 

Localisation et contexte de la zone 
/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 0.3 hectares, se trouve Ł ƭΩƻǳŜǎǘ du village, ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ /ƘŜƴƻƛǎ Ŝǘ ǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩŀŎŎŝǎ 
Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǘǊƛŀƴƎƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ du Chêne et celui de la 
Falée. /Ŝǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ł ŎŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘs, pourtant leur urbanisation était déjà rendue possibles 
ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊΦ La rue du Chenois comporte donc des habitations sur un seul des deux côtés. 
La rue du Chenois est à cet endroit sur les « traces η ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΦ [Ŝ ǘŀƭǳǎ en partie Nord de la rue est 
surement une réminiscence de cette époque. 
 
Objectifs de développement de la zone 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊƻŦƛǘŜǊ des espaces encore libres au sein du village, enclavés entre des 
quartiers déjà urbanisés. À vocation principalement résidentielle, ce secteur apporte un complément logique à la 
morphologie du village. Sa limite « logique η Ŝǎǘ ŦƻǊƳŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ όǎǳǊ ƭŜ ōŀƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ 
de Mey). 
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Accessibilité, desserte et stationnement 
Le développement de la zone se fera par des accès privilégiés depuis la rue existante du Chenois, permettant de 
ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ǾŜǊǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘϥŀŎŎŝǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
différents réseaux viaires présents aux abords de ce site, pourront être proposées en fonction de la faisabilité du projet 
(solutions techniques réalisables selon la topographie mais également les réseaux à proximité). Si les accès se font dans 
la partie du talus la plus marquée, les constructions pourront profiter des différences de hauteurs du terrain pour une 
implantation en fonction du dénivelé (demi-ƴƛǾŜŀǳȄΣ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣ ŘŞŎŀƭŀƎŜǎ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜǎΣ ΧύΦ /ΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭŀ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƻǳǎ-sol semi-enterré permettant un garage ouvert sur rue. Le stationnement sera géré 
principalement au sein des parcelles urbanisées, selon les contraintes applicables du règlement écrit. 
 

Aménagements et environnement 
LŜǎ ŎƻƴŎŜǇǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŀƳŜƴŞǎ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
bioclimatique des constructions. Les aménagements ŎƘŜǊŎƘŜǊƻƴǘ Ł ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ 
les risques de ruissellement Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜΦ Les rapports de voisinage devront être traités pour limiter 
les vis-à-ǾƛǎΦ [Ŝǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŀǳ ƴƻǊŘ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ όƘŀƛŜǎΣ ƴƻǳŜǎΣ Χύ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 
bonne intégration des fonds de parcelles. Ces limites pourront aussi permettre une meilleure gestion des eaux de 
ruissellement. ¦ƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǎŜǊŀ ǇƻǊǘŞŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝces invasives dans les 
aménagements paysagers. 

 
Indications programmatiques 
Logements : un minimum de 3 logements supplémentaires est demandé sur la zone.  
L'OAP 2 prévoit du logement majoritairement individuel. 
Phasage : court terme. 
 
 

3.5  Les justifications ŘŜ ƭΩh!t ƴϲо : secteur Nord ς Derrière le cimetière 

Localisation et contexte de la zone 
/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 0.5 hectares, se trouve au nord du village, accessible depuis la rue de Servigny. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ déjà urbanisé en partie, dont plusieurs parcelles restent encore libres. [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ 
conditionnée par une meilleure desserte (largeur de voirie adéquate et place de retournement pour les parcelles en 
ŦƻƴŘ ŘΩƛƳǇŀǎǎŜύ 
 
Objectifs de développement de la zone 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊƻŦƛǘŜǊ des espaces encore libres au sein du village. À vocation 
principalement résidentielle, ce secteur apporte un complément logique à la morphologie du village et pourra proposer 
des liaisons supplémentaires entre quartiers, principalement piétonnes. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ Ł 
aménager pour des conditions de circulation satisfaisantes, puis de proposer des liaisons douces, ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ Ǉǳ 
exister par le passé. 
 
Accessibilité, desserte et stationnement 
Le développement de la zone devra obligatoirement ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘ. Iƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ ǎǳǊ ǳƴŜ 
desserte interne du site depuis la rue de Servigny. Une placette de retournement devra être aménagée en bout 
ŘΩƛƳǇŀǎǎŜ Ŝǘ ǎŜǊŀ ŎƻƴƴŜŎǘŞŜ ŀǳȄ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ όŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ ǇǊŞǾǳύΦ En effet, un chemin existant longe le ruisseau, 
ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ŎƘŜƳƛƴ Ł ŎǊŞŜǊ ǇƻǳǊǊŀ ǘǊŀǾŜǊǎŜǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ ǇƻǳǊ ǊŜƭƛŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǾƻƛǎƛƴǎΦ 
Nous pouvons mentionner quelques préconisations qualitatives ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŀƴŎǎΣ 
mise en valeur des arbres existants, la mise en place de signalétique pour les chemins de randonnée, ou même des 
matériaux de sol compatibles avec la forêt voisine (sol perméable). 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭƻƛƴ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ 
amōƛǘƛƻƴƴŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞΣ ŘŜ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ ŀŎǉǳŞǊŜǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳΣ ǇƻǳǊ 
ŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Ŝǘ ƳƛŜǳȄ intégrée avec cet élément de nature.  
9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ public, les quelques places existantes en face du cimetière sont rappelées sur le 
ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ƭΩh!t. Les besoins des nouvelles constructions seront gérés au sein des parcelles. 
 
Aménagements et environnement 
LŜǎ ŎƻƴŎŜǇǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŀƳŜƴŞǎ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
bioclimatique des constructions. [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎƘŜǊŎƘŜǊƻƴǘ Ł ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ 



P.L.U. Plan Local ŘΩUrbanisme / Commune de Nouilly 

 Rapport de présentation /  Partie 2 : Justifications des dispositions du PLU  |  page 39 

les risques de ruissellement Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜΦ La forêt et la voie ferrée étant plus haute que le site, les 
aménagements devront étudier les écoulements potentiels depuis ces terrains voisins. Les rapports de voisinage 
devront être traités pour limiter les vis-à-vis. Les limites avec des parcelles déjà urbanisées seront « épaissies » par un 
aménagement paysager adéquat. Ces limites pourront aussi permettre une meilleure gestion des eaux de ruissellement. 
Elles ne sont pas spécifiées graphiquement ǎǳǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩh!tΣ Şǘŀƴǘ ǳƴŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƭƛōǊŜ ŘŜǎ 
futures constructions. ¦ƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǎŜǊŀ ǇƻǊǘŞŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
aménagements paysagers. 

 
Indications programmatiques 
Logements : un minimum de 2 logements supplémentaires est demandé sur la zone.  
L'OAP 3 prévoit du logement majoritairement individuel. 
Phasage : court terme. 
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4 LES DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT GRAPHIQUE 

 
Le règlement du nouveau PLU est basé sur les ŀǊǘƛŎƭŜǎ wмноΦм Ł wмноΦмп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (dans sa version 
antérieure à décembre 2015) ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мн Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲнлмр-1783. Le PLU a été 
prescrit le 19/ 11/2015 ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǊŜŎƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ, et le ConǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŞƭƛōŞǊŞ ŘŜ 
manière à opter pour la nouvelle trame réglementaire de règlement écrit.  
 
[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ŘŜǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘǎ Υ  
- le document graphique (plan de zonage), identifiant les différentes zones et outils mis en place sur le territoire ; il peut 
ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŜȄǇǊƛƳŀƴǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΦ  
- ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘΣ ǉǳƛ ǇǊŞŎƛǎŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ ƻǳ ƻǳǘƛƭΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ǎΩȅ ŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ Il traduit 
réglementairement et spatialement le projet de développement de territoire exprimé par la collectivité dans le PADD 
Ŝǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  
 
Le règlement graphique découpe le territoire communal de Nouilly en différentes zones, Řƻƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ 
Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘƛŦŦŝǊŜƴǘΦ Le /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ le règlement délimite les zones urbaines, les 
zones à urbaniser, les zones agricoles et les zones naturelles et forestières. Il fixe les règles applicables à l'intérieur de 
chacune de ces zones. 
 

4.1  La délimitation des zones urbaines 

Sont classés en zones « U », ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмно-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (rédaction du code avant décembre 
2015), « les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont 
une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter ». 
 

Zone U du PLU  

Le PLU de Nouilly fixe une zone urbaine dite générale, correspondant à la majeure partie des secteurs déjà urbanisés 
(hors secteurs de projets). Cette zone Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ŘΩǳƴ ǎƻǳǎ-secteur Ua. La zone U principale correspond au final aux 
constructions les plus récentes (hors Ua du centre ancien), en extension du village historique, ou au hameau de 
Lauvallières.  
Le secteur Ua correspond à la zone urbanisée ancienne du village. Les caractéristiques architecturales, la morphologie 
du village-ǊǳŜΣ ƭŀ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŘŜƴǎŜ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ƳŀǊǉǳŜ ǳƴŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎles urbaines 
pour ce secteur. Une attention particulière est mise pour préserver les éléments de patrimoine, ou intégrer les nouvelles 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀƴŎƛŜƴΦ 
 

Principales évolutions entre le PLU de 2006 et le PLU de 2018 

- 5ƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦. ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 
U générale. 

- Transformation de la zone UA en sous-
secteur de la zone U, pour intégrer en Ua les 
caractéristiques du village ancien. La partie 
noté « 1 » sur le plan ci-joint est intégrée à la 
zone 2AU pour une cohérence de 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 

- Intégration du hameau de Lauvallières 
(ancienne zone NSC), en U. Un zonage U, 
resserré sur les bâtis, permet de mieux 
encadrer les constructions, même si le 
ƘŀƳŜŀǳ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǎΩŞǘŜƴŘǊŜΦ  

- wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦! ƻǳ ¦. 
(au PLU 2006) pour préserver les abords du 
ruisseau et instaurer une Trame Verte et 
Bleue limitant les constructions à proximité 
du ruisseau. (noté « 2 » sur le plan ci-joint). 

  

1 

2 
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Zone UX du PLU 

La zone UX ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ½!/ ŘŜ [ŀǳǾŀƭƭƛŝǊŜǎΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ privé Robert SCHUMAN. 
 
Principales évolutions entre le PLU de 2006 et le PLU de 2018 

- Changement de nom de la zone, passant de 1AUYh à UX. 

- Ajustements de la délimitation aux limites parcellaires, en cohérence avec le découpage de ladite ZAC. 
 
 

4.2  La délimitation des zones à urbaniser 

Les zones à urbaniser sont dites « AU ». Peuvent être classés en zone à urbaniser, les secteurs à caractère naturel de la 
commune destiƴŞǎ Ł şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R123-с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (rédaction 
du code avant décembre 2015). 
 
Il existe deux types de zones à urbaniser : 

¶ 1AU : ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 

Ł ƭŀ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ !¦Σ ƻƴǘ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł 

ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ 

ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ȅ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ ǎƻƛǘ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎƻƛǘ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻn des équipements internes à la 

ȊƻƴŜ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

¶ 2AU : ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 

à la périphérie immédiaǘŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ !¦Σ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł 

ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΣ ǎƻƴ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ǳƴŜ 

ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

Le PLU de Nouilly distingue ainsi 2 zones 1AU, 2 zones 2AU et une zone 2AUX. 
 

Zone 1AU du PLU 

Deux des zones conservent la même vocation que dans le PLU de 2006. Elles 
correspondent à des secteurs ouverts Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŜƴŎŀŘǊŞ ǇŀǊ des OAP. Ces zones 
sont Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ  
La zone 1AU ŘŜ ƭΩh!t ƴϲм comprend les quartiers en projet, principalement occupés 
par des habitations. 
La zone 1AU de l'OAP n°2 est à la jonction entre deux lotissements et permet de clore 
l'urbanisation de la commune sur cette partie de son ban.  
 
Principales évolutions entre le PLU de 2006 et le PLU de 2018 

- Disparition des anciennes zones 1AU maintenant construites en majorité 
(Lotissement du Chêne et du Fercieux). 

- La zone 1AU3 (au PLU 2006) devient 1AU, avec la même délimitation. 

- Secteur Centre (OAP 1) une partie du secteur est classé en 1AU, en limite de 
ƭŀ ǊǳŜ Řǳ /ƘŜƴƻƛǎΣ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΦ όƴƻǘŞ ζ 3 » sur la carte ci-jointe)Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘΩǳƴŜ 
ŀƴŎƛŜƴƴŜ ȊƻƴŜ bΣ ƴƻƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ŀǾŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ CŜǊŎƛŜǳȄ ƴŜ ǎƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜΦ 

 

Zone 2AU du PLU 

[ŀ ȊƻƴŜ н!¦ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƻǳ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ WƻǳǊŘŀƛƴ Ŝǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ. 
 
Principales évolutions entre le PLU de 2006 et le PLU de 2018 

- LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦! όŘŞƧŁ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘύ 
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Zone 2AUX du PLU 

La zone 2AUX comprend une partie de la ZAC de Lauvallières. Elle était initialement classée en 2AUY.  
 
Principales évolutions entre le PLU de 2006 et le PLU de 2018 

- Changement de nom de la zone, passant de 2AUYh à 2AUX. 

- Ajustements de la délimitation aux limites parcellaires, en cohérence avec le découpage de ladite ZAC. 
 
 

4.3  La délimitation de la zone agricole 

Les zones agricoles sont dites « zones A ». Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés 
ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles (article R123-7 
Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΦ La zone agricole ne comprend pas de sous-secteur. 

 
Principales évolutions entre le PLU de 2006 et le PLU de 2018 

- Passage de certains sites initialement classé A au PLU 2006, en N au PLU 2018 pour intégrer la préservation de 
sites aux caractéristiques naturelles remarquables (abords des ruisseaux noté « 4 » sur la carte ci-jointe, moulin 
de la Tour, noté « 6 »). Ce nouveau classement permettra ŘΩŀŦŦƛŎƘŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ 
volonté de leur préservation, en cohérence avec le tracé des trames vertes et bleue. Ces zonages sont en 
continuité des règlements graphiques présents dans les communes voisines. 

- tŀǎǎŀƎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ sites initialement classés A au PLU 2006, en N au PLU 2018 pour intégrer la préservation de 
sites aux caractéristiques naturelles remarquables (partie comprise entre la ZAC et le hameau de Lauvallières 
noté « 5 »). Ce nouveau classŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
agricoles, au regard des projets de restructuration du site du Fort de Lauvallières et au regard de la qualité 
paysagère du site, ouvert depuis la RD 954. Cette décision est aussi argumentée par le SCoTAM qui précise ce 
site comme faisant partie de ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƳŜǎǎƛƴŜ ƴƻƳƳŞŜ ζ porte Est » P 58 du DOO du 
SCoTAM. Il est ainsi mentionné une attention particulière pour « ǇŜƴǎŜǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝƴ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜs 
espaces urbains, naturels et agricoles existants ». bΩŞǘŀƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎΣ ŎŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ƴŜ ǎŜǊŀƛŜƴǘ 
Ǉŀǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ǿǳ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ н!¦·Φ 
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4.4  La délimitation de la zone naturelle 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R.123-у Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όǾŜǊǎƛƻƴ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŘŞŎŜƳōǊŜ 
2015) : « [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛǘŜǎ Ϧ ȊƻƴŜǎ b έΦ tŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ et forestière, 
les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison : 

¶ Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du 

point de vue esthétique, historique ou écologique ; 

¶ Soit de l'existence d'une exploitation forestière ; 

¶ Soit de leur caractère d'espaces naturels ». 

 
/Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 
maintenir leurs caractéristiques. Toutefois, certains aménagements ou certaines constructions peuvent être autorisés, 
pour permettre leur valorisation et leur ouverture au public, dans le respect de leur vocation naturelle ou forestière et 
dans un souci de développement durable. La zone N regroupe ainsi les ensembles naturels de la commune, ainsi que 
ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
 
Principales évolutions entre le PLU de 2006 et le PLU de 2018 

- Passage de certains sites initialement classés A au PLU 2006, en N au PLU 2018 pour intégrer la préservation 
de sites aux caractéristiques naturelles remarquables (sites mentionnés dans les évolutions de la zone A). 

- Les abords de la RD 69 vers Noisseville noté « 7 », le talweg du Rupt de Vau noté « 8 », les terrains en pente 
des coteaux au Sud du village noté « 9 ηΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ ƴƻǘŞe 
« 10 » sont autant de sites qui par leurs caractéristiques naturelles remarquables, leurs potentiels pour la 
biodiversité, et leur impact positif pour le paysage villageois, sont classé N au PLU 2018.  

- Le secteur noté « 11 » est soustrait de la zone N pour être intégré à une OAP dans la cohérence des 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ǾŜǊƎŜǊǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΦ 
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4.5  Principales évolutions entre le PLU de 2009 et le PLU de 2018 

Les principales évolutions du plan de zonage (règlement graphique) concernent :  

¶ Zone U : quelques ajustements des limites de zones pour mieux correspondre aux particularités du village ancien 
(classé en zone Ua). Par ailleurs, les anciennes zones 1AU ont été reversées dans la zone U générale, car elles sont 
maintenant construites en globalité.  

¶ Zone 1AU et 2AU : les secteurs Nord et Ouest ont été reclassés ou re-délimités pour mieux convenir au projet 
communal. La zone 1AU secteur Ouest devient 2AU. Le secteur Nord est revu à la marge dans ses limites. Concernant 
le secteur Centre, il intègre maintenant une ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ b όƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩŀncienne 
ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜύΦ /ŜǘǘŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ŞǘŞ ǊŜƴŘǳŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ 
ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нллсΦ  

¶ Certaines zones U (ou A) en 2006 ont été « rognées » en 2018, en particulier le long du ruisseau, pour incorporer 
des marges de recul des constructions du fait de ses potentiels secteurs inondables et/ou humides. 5ΩŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎ 
A, par exemple autour du hameau de Lauvallières, se sont vues classées en N pour maintenir leur caractère naturel. 

¶ [ŀ ȊƻƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜƳŜƴǘ b{/ όƘŀƳŜŀǳ ŘŜ [ŀǳǾŀƭƭƛŝǊŜǎύ ƴΩŀ Ǉƭǳǎ ƭƛŜǳ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ ¦ƴ ȊƻƴŀƎŜ ¦Σ ǊŜǎǎŜǊǊŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛǎΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭŜ ƘŀƳŜŀǳ 
ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǎΩŞǘŜƴŘǊe. Ce zonage est cohérent avec les règlements de PLU des communes voisines, qui se 
partagent le hameau. 

      

Evolution des zones entre le PLU 2009 et le PLU 2018 
En orange Υ ǎƛǘŜǎ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ !ƎǊƛŎƻƭŜ Ł ǳƴŜ ȊƻƴŜ ¦ǊōŀƛƴŜ ƻǳ Ł ¦ǊōŀƴƛǎŜr 
En Vert Υ ǎƛǘŜǎ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ¦ǊōŀƛƴŜ ƻǳ ! ¦ǊōŀƴƛǎŜǊ Ł ǳƴŜ ȊƻƴŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ !ƎǊƛŎƻƭŜ 
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4.6  Plan de zonage du PLU de 2006 (suite à la modification n°1 de 2009) 
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4.7  Plan de zonage du PLU de 2018 

   

    



P.L.U. Plan Local ŘΩUrbanisme / Commune de Nouilly 

 Rapport de présentation /  Partie 2 : Justifications des dispositions du PLU  |  page 49 

4.8  Les espaces particuliers 

Les espaces particuliers désignent ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ matérialisée sur le règlement 
graphique, qui est précisée dans le règlement écrit ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 

 Préservation du patrimoine local 

Le règlement graphique recense des éléments et ensembles bâtis repérés par le symbole  ou par un aplat de couleur, 
ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ qui stipule : « Le règlement peut, 
en matière de caractéristiques architecturale, urbaine et écologique : 2° Identifier et localiser les éléments de paysage 
et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur 
ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique, architectural ou écologique, notamment pour la 
préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de 
nature à assurer leur préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, ces prescriptions sont celles prévues à l'article L. 130-
1 ».  
 
Outre le PressoirΣ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŞƧŁ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ aƻƴǳƳŜƴǘǎ IƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ όaΦI.), plusieurs bâtiments 
ou constructions ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ont été sélectionnés comme les plus 
intéressants du patrimoine local ou les plus représentatifs des caractéristiques de la commune.  
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ leur nature, de leur forme et la qualité. À ce titre, les pierres 
ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀōǎƻƭǳƳŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎΦ /Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  
 
Extrait du règlement écrit :  
Les dispositions suivantes sont applicables aux constructions identifiées au règlement graphique du PLU :  

- Conservation du volume et des modénatures (esprit du volume principal, composition et 

ordonnancement des fa­ades, forme de toiture, é).  

- Les éléments en pierre de taille ne pourront être ni dénaturés ni peints (en particulier lors de la présence 

®ventuelle de socle de soubassement, de cha´nage dôangle ou dôencadrements de baies).  

- La d®molition totale, des parties dôorigine de cet ®difice, est interdite.  

- Les ajouts ultérieurs à la construction initiale pourront être revus.  

- Les ®l®ments dôaccompagnement (tels que les murs de cl¹ture, murets, escaliers ext®rieurs, marquises 

ou auvents, etc.), seront conserv®s lorsquôils font partie de composition g®n®rale de la construction et 

quôils participent à la bonne intégration des bâtis sur le terrain. 

 
Ces dispositions sont applicables aux constructions identifiées au règlement graphique du PLU :  

¶ 1 - 3 rue de la gare 

¶ 2 - 12 rue de ƭΩLǎƭŜ WƻǳǊŘŀƛƴ 

¶ 3 - р ǊǳŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ WƻǳǊŘŀƛƴ 

¶ 4 - ф ǊǳŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ WƻǳǊŘŀƛƴ 

¶ 5 - мт ǊǳŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ WƻǳǊŘŀƛƴ 

¶ 6 - нм ǊǳŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ WƻǳǊŘŀƛƴ 

¶ 7 - но ǊǳŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ WƻǳǊŘŀƛƴ 

¶ 8 - нф ǊǳŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ WƻǳǊŘŀƛƴ 

¶ 9 - ;ƎƭƛǎŜΣ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ WƻǳǊŘŀƛƴ 

¶ 10 - 20 et 22 rue de ƭΩLǎƭŜ WƻǳǊŘŀƛƴ 

¶ 11 - он Ŝǘ оп ǊǳŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ WƻǳǊŘŀƛƴ 

¶ 12 - 1 rue de Servigny 

¶ 13 - 5 rue de Servigny 

¶ 14 - 7 rue de Servigny 

¶ 15 - 11rue de Servigny 

¶ 16 - 20 rue de Servigny 

¶ 17 - 13 rue de Servigny 

¶ 18 - 8 rue de la gare 

¶ 19 - 14 rue de Metz 

¶ 20 - Moulin de la tour 

¶ 21 - Moulin Reignier, hameau de Lauvallières 

 

Les dispositions suivantes sont applicables aux éléments patrimoniaux identifiées par le symbole  au règlement 
graphique du PLU :  

- Les éléments en pierre de taille ne pourront pas être mis en peinture.  

- La démolition, partielle ou totale des éléments patrimoniaux est strictement interdite.  

- Les ®l®ments dôaccompagnement (tels que les murs de cl¹ture, murets, escaliers ext®rieurs, marquises 

ou auvents, etc.), seront conservés pour valoriser la composition générale de la construction et la bonne 

intégration des bâtis sur le terrain.  
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De plus, tous les calvaires ne peuvent pas être détournés de leur fonction originelle pour un nouvel usage. Ils ne sont 
pas spécifiquement notés sur le règlement graphique. 
 

Ces dispositions sont applicables aux éléments patrimoniaux identifiées par le symbole  au règlement graphique du 
PLU :  

¶ 22  - le cimetière, jouxtant l'église 

¶ 23  - le lavoir 

¶ 24  - le cimetière allemand, bataille de Nouilly-Colombey du 14 août 1870 

¶ 25  - le pressoir, classé monument historique 

¶ 26  - trois calvaires (près du lotissement le "Chêne", le long de la route de Noisseville et près du cimetière 

allemand) 

 

 
Les travaux, ayant pour effet de modifier un élément identifié sur règlement graphique au titre de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 
Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ [ŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ 
sur règlement graphique au titre de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ  
 
 

 Espaces contribuant aux continuités écologiques et à la Trame Verte et Bleue 

Le règlement graphique identifie des espaces contribuant aux continuités écologiques et à la Trame Verte et Bleue. 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмно-мм ƛύ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴŘƛǉǳŜ : « Les documents graphiques du règlement font, en outre, 
apparaître s'il y a lieu : i) Les espaces et secteurs contribuant aux continuités écologiques et à la trame verte et bleue ».  
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-23 de la version en vigueur au 01/06/2017 reprend ces possibilités. 
 
Extrait du règlement écrit :  
Les sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la 
remise en état des continuités écologiques sont identifiés au règlement graphique par des trames spécifiques.  
 
Espaces contribuant aux continuités écologiques et à la Trame Verte et Bleue 

¶ {ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ǘƻǳǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ 
à la mise en valeur ou à la restauration des espaces et secteurs contribuant aux continuités écologiques et à la 
trame verte et bleue ; 

¶ Toute nouvelle construction est interdite à l'intérieur des espaces délimités au règlement graphique qui 

constituent les continuités écologiques ; 

¶ Les clôtures ne peuvent y être autorisées que dans la mesure où elles ne constituent pas une entrave au 

déplacement de la petite faune ; 

¶ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘΣ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ȅ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǉǳŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƭƛƳƛǘŞŜǎΣ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭǎ 

ont pour objet la préservation ou la restauration de la Trame Verte et Bleue ;  

¶ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ŀōŀǘǘŀƎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ 

 

Ces espaces sont identifiés par le symbole suivant sur le règlement graphique :  
 
Les ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ sont indiqués par un aplat de couleur bleue au règlement graphique. 
 
Les règles, qui figurent dans les dispositions générales du règlement, ont pour objet de limiter strictement 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŜƭŜǾŞǎ ŎƻƳƳŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ 
écologiques. Leǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎΣ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƴƛ ŘΩŜƴǘǊŀǾŜǊ ƭŀ 
ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ ƴƛ ŘΩŀƭǘŞǊŜǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ  
 
/Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ƭŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ mesure, où celles-ci ne contribuent pas à les 
ŘŞƎǊŀŘŜǊΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ƴƻƴ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞǎΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ Ŝǎǘ ǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ 
le maintien des fonctionnalités de la trame, tout comme le passage de réseaux enterrés. Des travaux (notamment de 
ƎŞƴƛŜ ŎƛǾƛƭύ ƴΩȅ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŦƻǊƳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻǎŎǊƛǘǎΣ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŞǘǳŘƛŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǎƻƛŜƴǘ 
limités en surface ; cet effort doit être apprécié au regard de leur nature, et non pas de manière absolue ; le fait de 
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ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ 
naturel et de faciliter par la suite sa restauration.  
 
Dans tous les cas, la remise en état du site après travaux doit permettre à la végétation initiale de se réinstaller. Les 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ όŜȄŜƳǇƭŜ Υ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ 
ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭs sont réalisés précisément 
ŀǾŜŎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 
 
Les espaces protégés ont été sélectionnés au regard des résultats du diagnostic territorial (cf. : Tome 1 du rapport de 
présentation). Au niveau environnemental, le diagnostic comporte deux parties distinctes : 

¶ Milieux naturels et de la biodiversité : ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŦƛƴŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǉǳƛ ŜȄƛǎǘŜƴǘΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ 

porte sur les milieux aquatiques et humides, sur les milieux terrestres et la biodiversité remarquable. 

¶ Continuités écologiques : ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ǉǳƛ ŜȄƛǎǘŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ 

Ǉǳƛǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ǎǳǇǊŀ-communal. 

 
Les orientations du SCoTAM ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ с Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύΦ Le SCoTAM fixe plusieurs objectifs relatifs à la trame bleue, qui concerne les milieux 
aquatiques et humides. En premier lieu, il convient ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ dans le lit mineur des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ōŀƴŘŜǎ ŜƴƘŜǊōŞŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜǳȄ-ŎƛΦ 5ŀƴǎ ǳƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǘŜƳǇǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ restaurer des continuités écologiques aquatiques. 
Les ripisylves ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǉǳƛ ǊŜƳǇƭƛǎǎŜƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻǳ ƭŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 
des espèces, doivent être préservées. Il convient aussi de veiller la préservation des zones humides, notamment les lits 
majeurs des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŀǊŜǎ Ŝǘ ŞǘŀƴƎǎΦ  
 
Cette trame dite TVB, est donc identifiée sur le règlement graphique pour en conserver tous les potentiels et toutes les 
composantes. Seule la trame bleue a été traduite règlementairement par un indice graphique, car les autres espaces 
importants de biodiversité (coteaux thermophiles, milieux forestiersΣ Χύ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǳǘƛƭǎ 
règlementaires (Zone N par exemple). 
 
 

 tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

En zone A et N, toute construction nouvelle et toute extension de construction doit être implantée avec un recul 
minimum de 10 mètres par rapport à la limite des cours d'eau. 9ƴ ǾǳŜ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳΣ ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ƳǳǊ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊe est interdit à une distance inférieure à 10 mètres de la berge des ruisseaux. 
 
Cette protection vient répondre aux objectifs du SCoTAM en matière de conservation des continuités aquatiques et 
ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ création de nouvelles ruptures dans le lit mineur des cours 
ŘΩŜŀǳΣ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ŝǘ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜΦ  
 
/ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǎǎŞǎΦ  
Les ŎƻǳǊǎ ŘΩŜau sont indiqués par 
un aplat de couleur bleue au 
règlement graphique. 
 
Dans les zones U et AU, la Trame 
Verte et Bleue joue ce rôle de 
limitation des emprises construites 
à proximité du ruisseau. 
 
Situation de la TVB, le long des cours 
ŘΩŜŀǳΦ LŎƛ ƭŜ Ǌǳƛǎǎeau de Quarante et 
ses affluents. 
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 Préservation du patrimoine paysager - jardins (L151-19 ς /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ 

Extrait du règlement écrit :  
Patrimoine paysager et jardins 

Nonobstant les dispositions particulières applicables à chacune des zones, toute construction est interdite à l'intérieur 

des secteurs de préservation du patrimoine paysager ς jardins, constitués d'espaces verts, de jardins, de vergers ou de 

ŎǆǳǊǎ Řϥƞƭƻǘǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎΣ ƛƴŘƛǉǳŞǎ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ Ł ƭϥŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Υ 

¶ des abris de jŀǊŘƛƴΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ нл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ ǇŀǊ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ 

¶ des extensions ou des annexes accolées des constructions existantes à condition que leur emprise au sol et 

ƭŜǳǊ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ǎƻƛǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ол҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

 

Ces espaces sont identifiés par le symbole suivant sur le règlement graphique :  
 
Par cette indication graphique, les espaces naturelǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘǊƻǇ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ 
au regard des constructions voisines et des éléments existants. Le PLU 2006 intégrait déjà une prescription de ce genre 
(Parfois des Espaces Boisés Classés). Le PLU de 2018 ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ jardin ou de 
patrimoine paysager Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŞǘŜƴŘǳ όŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘǎ Ŝǘ ōŀƴŘŜǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ Ŏƻƴǘƛƴǳǎύ ǇƻǳǊ ƳŀǊǉǳŜǊ ƭŀ 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǎŞǎΦ 9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ ŎŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ 
ŜŦŦŜǘ ŘΩŞǾƛǘer une densification excessive dans les secteurs à dominante résidentielle ou impactant le paysage 
communal. /ΩŜǎǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǇŀǊ ŎŜ ōƛŀƛǎΦ 
[ΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ζ éléments de paysage à préserver η ŀǇǇŀǊŀƛǘ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ƭƛƎƴŜ ōƻƛǎŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎƻǳǇƭƛǊ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ƭΩ9./ ƧǳƎŞ 
trop contraignant (coupes soumises à autorisation), tout en affirmant son caractère végétal important mais évolutif, 
soulignant le tracé de cette ancienne ligne de transport ferroviaire locale. 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ζ isolés » dans la 
commune, sont préservé via cet outil du PLU, comme des talus boisés (rue des Acacias) ou des secteurs trop pentus 
ǇƻǳǊ şǘǊŜ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ όŎƻƳƳŜ ƭŜ Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ Ǌue du Chenois). Ces espaces étaient en 
partie protégés dans le PLU de 2006. 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŘŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Ǿƛŀ ŎŜǘ ƻǳǘƛƭΣ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ 
des haies importantes pour la silhouette du village ou la qualité paysagère des abords du village bâti. 
 

 
Situation des espaces identifié comme participant au patrimoine paysager de la commune, à protéger 
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 Cheminements doux à conserver 

Extrait du règlement :  
Cheminements doux à conserver, à modifier, à créer ou à restaurer : 
[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ peut préciser le tracé et les caractéristiques des voies de circulation à conserver, à modifier 
ou à créer, y compris les rues ou sentiers piétonniers et les itinéraires cyclables, les voies et espaces réservés au 
transport public. 
Ces espaces sont identifiés par le symbole suivant sur le règlement graphique :  
 
La suppression des cheminements identifiés comme à conserver, à modifier ou à créer au document graphique est 
interdite.  
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ мΣрл ƳŝǘǊŜ ƳƛƴƛƳǳƳ 
par rapport à la ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ t[¦Φ Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƳşƳŜ 
ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ƻǳ ŘŜǎ ŎȅŎƭŜǎΣ ƻǳ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩşǘǊŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ 
à la circulation automobile.  
 
Le règlement graphique identifie les chemins, qui contribuent aux déplacements doux, au titre du IV-мϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L151-38 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ qui stipule : « 1° Préciser le tracé et les caractéristiques des voies de circulation à 
conserver, à modifier ou à créer, y compris les rues ou sentiers piétonniers et les itinéraires cyclables, les voies et espaces 
réservés au transport public et délimiter les zones qui sont ou peuvent être aménagées en vue de la pratique du ski et les 
secteurs réservés aux remontées mécaniques en indiquant, le cas échéant, les équipements et aménagements 
susceptibles d'y être prévus ».  
 
Sont protégés plusieurs cheminements, qui sont favorables aux déplacements doux. Les itinéraires de randonnée 
doivent aussi être conservés tout comme les chemins traversant les quartiers et créant des liens raccourcis. 
[Ŝ ǘǊŀŎŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 

 
Chemin agricole vers le Nord de la commune, depuis le lotissement du Fercieux. 

 

 
Piste « modes doux » vers Vantoux, bordant le RD 69 
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4.9  Les emplacements réservés 

[Ŝǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R123-мм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (version antérieure à décembre 
2015). 
 

 Evolutions des emplacements réservés et justifications 

Le tableau, ci-dessous, montre que le PLU conserve des emplacements réservés qui figuraient dans le PLU en 2006. 
Certains emplacements réservés sont supprimésΣ ŎŀǊ ƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǳ ŎŀǊ ƛƭǎ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŀǳ projet 
communal de 2018.  
 
LÉGENDE :  
ER conservé / ER supprimé / ER ajouté / modification de la numérotation 
 

N° DESTINATION JUSTIFICATION 

1 /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ER supprimé car la rue du Chenois a été prolongé depuis 2006 

2 Équipement public 9w ǎǳǇǇǊƛƳŞ ŎŀǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Şǘŀƛǘ ǇŜƴǎŞ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƭŜ  
 

3 /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ 9w Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘΩǳƴŜ 
hypothèse de liaison vers le lotissement du Fercieux qui finalement 
ǎΩŜǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǘǳƴnel sous la voie ferrée. 
 

4 /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ER initialement instauré pour une liaison le long du ruisseau de 
vǳŀǊŀƴǘŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ aƻǳƭƛƴΦ /ŜǘǘŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
reprise dans le nouveau PLU. 
 

5 
 
3 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ wǳŜ ŘŜ {ŜǊǾƛƎƴȅΣ ƭΩ9w Ŝǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳ ǇƻǳǊ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
la voirie et une éventuelle placette de retournement. [Ω9w Ŝǎǘ 
maintenu au PLU 2018, ER n°3 : élargissement de la rue pour une 
desserte des terrains en bout de chemin actuel, placette en bout 
ŘΩƛƳǇŀǎǎŜΣ ƭƛŀƛǎƻƴ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭŜǎ ōƻƛǎΣ 
aménagement des bas-côté vers le ruisseau. 
 

6 
 
2 

Élargissement de voirie Le long de la RD954, ER pensé pour un réaménagement des 
carrefours du hameau de Lauvallières. [Ω9w Ŝǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳ ŀǳ t[¦ 
2018, ER n°2 : amélioration de la visibilité au niveau des carrefours, 
aménagement de la voirie, de la traversée ou des trottoirs. 
 

7 
 
2 

Élargissement de voirie Le long de la RD954, ER pensé pour un réaménagement des 
carrefours du hameau de Lauvallières. [Ω9w Ŝǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳ ŀǳ t[¦ 
2018, ER n°2 : amélioration de la visibilité au niveau des carrefours, 
aménagement de la voirie, de la traversée ou des trottoirs. 
 

8 Extension du cimetière 
 

ER supprimé car le terrain est maintenant de propriété communale 

1 Création d'une rue et de 
stationnements  

ER ƛƴǎǘŀǳǊŞ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƭƛŀƛǎƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ WƻǳǊŘŀƛƴ 
Ŝǘ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ /ƘŜƴƻƛǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t bϲмΦ 
[ŀ ǇŀǊǘƛŜ ōŀǎǎŜ όwǳŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ Jourdain/Rue des Acacias) est pensée 
pour accueillir des stationƴŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ƭΩ9w ǊŜǇǊŜƴŘ ǳƴŜ 
ligne directe entre les deux rues à relier, de manière cohérente avec 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ŘŜ ŦǳǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
optimale des deux côté de la voirie, déclivité respectée pour 
ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŘŞōƭŀƛǎ Ŝǘ ǊŜƳōƭŀƛǎΣ ΧύΦ 
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{ƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲм 

 

 
{ƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩemplacement réservé n°3 

 




















































































